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. . 
La wxnce est ouverte a 15 h 2Q l 

ALLOCUTION DE S. E. M. GUILLERMO ENDARA GALIMANT, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU 
PANAMA 

Le =IDENa (interprétation de l'anglais) t L’Assemblée va d'abord 

entendre une allocutioa du Président de la République du Panama. 
. 

b* E- Ma GuUsmuuLwa Galimanv. Prwident du Panama. e St: escorté dans 1~ 
, . . sile de 1'Assemblee a- . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) I Au nom de l'Assemblée 

générale, j'ai l'honneur de souhaiter la bienvenue aux Nations Unies au Président 

de la République du Panama, 6. E. M. Guillermo Endara Galimany, et de l'inviter à 

prendre la parole devant l'Assemblée générale. 
. 

Le President ~MA WJMAE (interprétation de l'espagnol) I Monsieur le 

Président, je dois déclarer, avant tout, combien nous sommes heureux de l'élection 

de M. Guido de Marco à la présidence de l'Assemblée générale. Je dois également 

féliciter le Secrétaire général, M. Javier P&es de Cuéllar, du travail qu'il a 

accompli pour la paix et le renouveau de cette organisation. Nous nous réjouissons 

également de l'admisssion de la Namibie et du Liechtenstein aux Nations Unies en 

tant que membres de plein droit. 

Pour la première fois en 22 ans, le peuple panaméen est représenté 

- réellement et légitimement - à cette tribune mondiale. Depuis 1968, lorsqu'un 

dirigeant qui venait d'être élu par son peuple a été victime d'un brutal coup 

B'Etat militaire, et la fin de l'année dernière. la force des armes ou la menace 

constante de son usage ont maintenu le peuple panaméen dans la soumission et usurpé 

le gouvernement de mon pays. Les notions de justice, de morale, de bien commun, de 

développement et de démocratie avaient pendant toutes ces années le contenu que 

leurs usurpateurs voulaient bien leur donner. Elles n'avaient pas leur véritable 

signification qui est inscrit dans la conscience du peuple et dans les valours de 

la nation. 

Le 7 mai dernier, les Panaméens se sont rendus aux urnes, massivement et dans 

l'ordre, faisant preuve d'un civisme exemplaire. Il s'agissait d'élections 

organisées par la dictature militaire épuisée et répudi4e, qui pensait - en vain - 

pouvoir s'acrrocher au pouvoir par la ruse et la contrainte avant et pensant le 

référendum populaire. Le peuple s'est prononcé de façon écrasante contre le régime 

dictatorial et en faveur de la démocratie, de la liberté et de l'espoir. 
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Du haut de cette tribune et au nom de tous les Panaméens, je tiens aujourd’hui 

à remercier tous les peuples frères, tous les gouvernements, toutes les 

institutions internationales et toutes les personnes de bonne volonté qui, par leur 

présence dans notre pays, ont contrUî4 les résultats des élections de mai et qui, 

par leur autorité morale, ont renforcé noire esprit de lutte. 

Mais lorsque la fraude, la contrainte et la ruse éhontée se sont révélées 

insuffisantes pour affaiblir le désir de changement , manifesté clairement pendant 

les élections, la tyrannie a tourné b la farce. Par une décision arrogante et 

effrontée, le Gouvernement a annulé les éleCtiOn8. Il a dit au peuple que les 

élections qu’il avait lui-même entièrement organisées n’étaient pas valides. 

Ainsi, d’un coup de plume, par un décret vide de tout contenu juridique ou moral, 

on a bafoué les valeurs éthiques et civiques les plus chères aux Panaméens. 

Le reste de l’histoire est connue. Davantage de violence, de persécutions, 

d’autres exila encore. Assassinats, brimades et violations des droits de l'homme. 

Qu'il est triste et accablant pour le peuple panamden de se trouver seul! La 

communauté internationale n’a pas compris l’importance vitale qu'avait notre lutte 

pour nous, Elle ne la voyait pas, dans toute sa dimension, comme un exemple 

lamentable pour d’autres peuples! La diplomatie internationale nous donnait le 

choix entre l’acceptation des conditions qu’imposait le gouvernement illégitime 

pour se maintenir au pouvoir et le carnage qui résulterait d’une guerre civile 

entre un peuple sans défense et une armde bien équipée. Seule une poignée de pays 

frères, qui comprenaient pleinement les souffrances de notre peuple et ses 

aspirations légitimes, nous ont aidés. 

Lorsque l'effronterie et l'arrogance cédaient le pas à la folie, le dénouement 

final irrémédiable s’est produit. Avec tous les droits constitutionnels, légaux et 

moraux quo le mandat populaire nous avait accordés à une majorit6 écrasante 

quelques mois plus tôt, nous avons pu accéder au pouvoir dans des conditions tout à 

fait chaotiques. Il n’existait pas d’institutions fondamentales sur lesquelles un 

gouvernement démocratique pouvait s’appuyer. Il n’existait pas d’organisme pouvant 

assurer ne serait-ce que le minimum d’ordre public nécessaire. Il n’existait pas 

A ’ Ac”cAma i.&w<.3i~crc , 
---)‘.a” -“g-“-Y-**, “Y. --- ÜB ~o”cyPu*ooLs”.. ueuo -‘^----1--Li-- A--- :a----- VLULII O*Sii üié emp8cGe. 
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La Cour suprême de justice se trouvait décapitée. Les caisses de 1’Etat 

svafent été pratiquement vidées , étant donné que les fonds publics étaient 

contrôlés par des militaires et directement dépensés par eux. Les fonctionnaires 

ne recevaient pas la totalité de leur traitement, ni en temps. 

Le paiement de la dette publique avait été complètement négligé au cours des 

trois dernières années et, en conséquence, toutes les sources de nouveaux crédits 

avaient disparu. L’instabilité politique au cours des dernières années. jointe aux 

sanctions économiques imposées au Gouvernement de Panama par celui des Etats-Unis 

d’Amérique en 1988, a entraîné uno dépression subite de l’économie nationale, gui a 

vu son produit national brut baisser de 16 %, au cours de cette seule année. Les 

revenus fiscaux furent réduits de moitié. Le taux de chômage s’est élevé à 18 0, 

un chiffre jamais enregistré jusque-là dans notre histoire. 

Le chômage est devenu le problème le plus grave que nou8 ayons à affronter. 

La dimiDUtfOD ou l’absence de ressources a empêché de satisfaire les besoins 

essentiels de la population dans l’ensemble du pays. Quarante-cinq pour cent de 

notre population sont considérés comme pauvres. La grande majorité des enfants 

vivbnt dans des foyers pauvres. La pauvreté et le chômage frappent plus durement 

les femmes jeunes, entre 15 et 24 ans. 

11 existe une grande pénurie de logements, qui se reflète dans une diminution 

croissante des commodités et une promiscuité déshumanisante. Les difficultés &e 

financement pour la construction de logements destinés à la population de faibles 

ressources ont entraîné la prolifération de ce que l’on a appelé les “quartiers 

d’urgence”. 

Le manque d’investissements, tant dans les domaines de la santé que de 

l’éducation, principalement au cour8 des dernières années, a eu pour conséquence 

une détérioration des services rendus aux personnes de faibles ressources. La 

malnutrition, le mangue d’eau potable et la qualité insuffisante de l’enseignement 

sont des problèmes que nous avons hérités de la dictature et de la situation 

difficile que nous avons connue ces dernières années. 

Je dois constater avec peine que les problèmes qui se posent dans le domaine 

sociaî aÉiecLeni principaiemeni iea wnidliiti, *-- *------ ‘-- *WL ,WU”WP, *cIa fûiiywas, i;= I..Air-eC- *u”-y,YcY 

et les personnes du troisième Zge. 

Je veux m’exprimer aujourd’hui au nom de nos peuples. Je souhaite faire 

entendre aux représentants de tous les pays du monde la voix du peuple panaméen qui 

9 
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souffre mais qui conserve l’espoirs la voix du paysan qui travaille du matin 

jusqu’à la nuit, sous le soleil brûlant ou la pluie tropicale, pour pouvoir 

survivre dans sa pauvreté1 la voix du travailleur, accoutumé à un dur labeur, qui 

recherche un travail décent qu’il lui reste encore à trouvert la voix de la mère 

qui met ses enfants au lit sans avoir pu leur donner à manger; la voix de l’enfant 

qui vend des journaux, ou du petit cireur de bottes ou de l’enfant qui offre 

n’importe quoi à un coin de rue pour apporter une croûte de pain à sa famille, 

privé d’une véritable enfance et d’éducation. forcé de devenir adulte avant l’âge; 

la voix du malade privé de médicaments, la voix du pauvre qui n’a ni toit au-dessus 

de la tête, ni lit pour dormir ai abri pour la nuit. 

Telles sont les voix que je souhaite faire entendre dans cette enceinte, qui 

abrite la conscience de l’humanité. C’est la bannière que je souhaite lever. 

C’est le cri que je veux faire entendre dans toua les coins du monde I il y a de la 

souffrance dans le mon13e et noue devons y mettre fin. 

Heureusement, au Panama, souffle une brise fraîche qui nous remplit 

d’espérance et d’optimisme. On y respire un air de liberte dans une ambiance de 

démocratie. Les Panam&ens tiennent aujourd’hui leur destin entre leurs mains. Les 

institutions démocratiques fonctionnent. La démocratie se doit de répondre aux 

besoins matériels et spirituels du peuple panaméen. 

Les trois pouvoirs de l*Etat, dtnent dtablie, travaillent indépendamment l’un 

de l’autre, conscients qu’ils sont que la concentration du pouvoir est un danger 

que nous devons éviter B tout prix. 

Muas avons aboli l’armée, parce que le peuple panaméen n’en veut plus et 

désire encore moins en 8uppOrter le coût. Il y a quelques jours à peine, par une 

décision sans précédent dans notre histoire, les autorité5 civiles ont proclamé la 

mise 0 la retraite de 142 officiers qui avaient fait partie de l’ancienne armde. 

Nous sommes ainsi en train de démilitariser les services chargés de maintenir 

l’ordre public. Aujourd’hui au Panama, il n’existe plus de généraux ni de 

colonels. Pas plus que a6 lieutenants-colonels. 

Une pleine liberté d’expression et un respect total des droits de l’homme sont 
.-__.-,- .__ --I ____ -,-L-,..--L --_- A-- 11.1--*---L- a- A--,L -_--..- yarourrP* UCID p&LO”UP Al OULLLCIY&, yuer UCID usrrruyucrrrLo UCI U.V.C. L;“I‘YIIUU, îiü Viifütii 

hors âe leur patrie que les seuls Panaméens qui ont choisi de le faire. 

Dans le domaine économique, nous commençons déjb à sentir dans le pays un 

renouveau des énergies jusqu’ici bridées. La confiance renaît à l’intérieur comme 
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à l'extérI*ur. Pans le s8Ct8Ur bancaire, les restrictions qui exiettkient depuis 

deux ans sur les dépôts à vue ont été levées il y a peu de mois, sans pour autant 

provoquer aucun effet adverse sur les liquidités du système. Bien au contraire. 

les dépôts bancaires ont augmenté en 1990. 

L’industrie de le construction. qui engendre tant d'emploi8 directement ou 

indirectement, a*est trouvée réactivée, ainsi que le prouve l*augmentation des 

permis de construction accordh au cours de cette année. 

Le tourirrme au Panama et le taux d’occupation hôtelière augmentent jour après 

jour. Le volume des affaires dans le 2one libre de Colon a augnwnt6 de façon 

appréciable. Nous aurons prochainement une nouvelle loi qui germettra 

l'établissement d'industries d'exportation dans les 201188 multisectorielles. Nous 

avons une politique dynamique ea vue de stimuler nos exportations. 

Nous 8omm8s en train d'assainir nos finances publiques, en mettant de l'ordre 

dans la maison et en faisant front, de façon responsable, b la lourde dette 

extérieure dont nous avons hérité. Nous mettons en place un programme modeste mais 

efficace d’investissements publics, qui puisse faire fac8 aux besoins les plus 

urgents de la communauté. 

Nous voulons que la démocratie dans le domaine économique accompagne la 

démocratie politique. Toutes les opportunités aoivent être ouvertes à tous 18s 

citoyens. 
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Nous croyons à la croissance dconomique, mais aussi au développement humain. 

Nos principaux sujets de préoccupation sont le chômage et la pauvreté. Noua avons 

une min-d’oeuvre importante désoeuvrée. Ce sont des hommes et de8 femmea, nombre 

d’entre eux et d’entre elles chefs de famille, qui ont un aieeau élev6 d'éducation 

et sont désireux de trouver un emploi convenable. 

Nous avons de grands besoins à satisfaire dans le8 domaines du logement, de la 

ranté, de la nutrition et de l'éducation, surtout en ce qui concerne les enfant8 à 

qui l’avenir appartient. Nous savons très bien que cet investissement dans notre 

capital humain est prioritaire si nous vouloas parvenir b un développement 

économique soutenu dont bdaéficieront tous les secteur8 de la population. 

Nous devons mettre en place une démocratie qui réussisse à répondre 

effectivement aux besoins de la population; Je sais que dans cet effort nous 

pouvons compter sur l'aide des gouvernements des pays développés de notre 
continent, de l'Europe et de l'Asie , et sur la bonue volonté d'organismes 

internationaux pour ce qui est du finsncemeat et de la coopération technique. 

Cette aide et cette COopératiOn prennent un sens nouveau dans le monde de 

l'après-guerre froide, dont nous célébrons l'avènement en 1990. Je reviendrai sur 

cette question un peu plus tard. 

Jusqu’à maintenant j'ai parlé de l'histoire récente et de l'expérience 

actuelle du Panama, parce qu'elles expliquent la fermeté de notre position sur 

plusieurs questions qui sont 8 l'ordre du jour dans le monde et parce que nous 

considérons que l'Organisation des Nations Unies doit se faire l’écho des idéaux et 

des aspirations de tous les hommes et de toutes les femmes. Je crois que tous les 

pays représenté8 ici ont P?us ou moins la même expérience, 

En premier lieu - et c'est lé le résultat de notre propre expérience -, nous 

avons inscrit, dans notre législation, le principe selon lequel nous ne 

reconnaissons jamais un gouvernement né d'un coup d*Etat militaire cwtre un r6gime 

légalement élu par fe peuple, ni un gouvernement n6 d’une fraude électorale ou uu 

gouvernement qui aurait empêché de tenir des élections prévues par la loi de 1'Etat 

intéressé. Nous ne ferons aucune exception1 nous serons inflexibles. Celui qui se 

moque de la volonté de 8on peuple et la méprise ne trouvera aucun encouragement ni 

aucun appui de la part de mon rsuple ni de 80x1 gouvernement. 

En deuxième lieu, nous sommes prhoccuphs par la situation actuelle de la 

démocretie dans le monde entier et notamment dans les pays du continent américain. 
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Nous ~QQUYOIM saas reserve toutes les mesures qui facilitent une solution rapide à 

tout QrObl&ae électoral. Nous sommes heureuu que le Conseil de sécurid et le 

Secrétaire gendral soient disposés à trouver une solution durable au cas de Haïti, 

notaarment parce que le Panama n'a pas benéficié d'une telle aide lorsqu'il en a eu 

besoin récemment. 

En troisiéme lieu, noua appuyons toutes les mesures qui assurent l'exercice 

des droits politiques et civils et des droits de l'hoanns, garantis par les 

conventions internationales. Noua nous sommes engagés dans la Convention de 

Saa José à respecter la compétence et les décisions de la Cour de justice 

csntraméricaine. Nous sommes convaincus que ce tribunal sera le meilleur garant 

des droits de l'homme de tous les habitants de notre continent. Nous faisons 

confiance à la Coutmission des droits civils et politiques de l'Organisation des 

Nations Unies, qui recevra l'appui constant et sans réserve du Oouvernemsnt 

QiiUUlté%O . 

En quatrième lieu, nous lutterons par tous les moyens dont nous disposons 

contre le trafic de drogue et ses instruments financiers, parce qu'une des victimes 

directes de l'économie des stupéfiants 8 ét6 notre payer en raison des activités du 

gouvernement militaire. Nous avons pria des mesures législatives internes pour 

lutter contre le blaachiment de l'argent provenant du trafic de la drogue, ea 

exigea& que toutes les transactions bancaires au-delà d'un certain montant soient 

enregistrées. Nous sommes prêts & coopérer auu efforts internationaux dans ce 

mn8 . Nous sommes signataires de la Convention de l'Organisation des Nations Unies 

Contre le trafic illicite des stupéfiants et des SubstanCeS psychotropes# sous geu, 

celle-ci sera sourni8e à notre organe législatif pour être étudiée et ratifiée. 

En cinquième lieu, nous convenons qu'il est nécessaire de surveiller la 

production et la commercialisation des armes dans le monde à des fins terroristes 

et antidemocratiques. Nous, qui avons été victimes du trafic d’armes sous le 

gouvernement militaire, prenons des mesures pour empêcher le mouvemsnt illbal des 

arme8 et du matériel militaire, Nous devons en finir avec ce commerce mortel, 

ConuM l’a suggéré & juste titre ici il y  a quelques jours la F-‘-hlique fédkale 

d’Allemagne. 

En sixième lieu, je considère que notre organisation et tous les organes qui 

s'y rattachent doivent continuer leurs travaux sur des themes prioritaires 

d’intérêt universel, tels que la liberté de l’être humain, l’éradication de la 
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pauvreté et le développement humain avec la participation de tous, pour donner une 

dimension humaine à la croissance économique. L'action menée par l*Organisation 

des Nations Unies, accompagnée d'actions parallèles au aiveau aatioaal entreprises 

par de8 gouvernements véritablemeat soucieux d'assurer le biea-être de leurs 

peuples, devrait aous permettre ea cette fin de siècle de rattraper le temps perdu. 

Uous devons accueillir le nouveau XXIe siècle dans une atmosphère plus 

constructive, avec une humanité moins angoissée et moins anxieuse et plus 

satisfaite de ce qu'elle peut obtenir par ses propres effort5 et avec l'aide de 

Dieu. Je voudrais que cette assemblée générale proclame bientôt une décennie de la 

pauvreté, qui aiderait à concentrer aoa efforts pour arrêter l'avancée de la 

misère, de la maladie et de l'ignorance dans notre monde et à réduire au minimum 

l'incidence de ce8 fléaux. 

Mous participons à cette quarante-cinquième session de l'Assemblée générale, 

qui a lieu au cours d'une année de transformatioas extraordinaires, qui redonnent 

vie à l'Organisation des Nations Unies avec des fonctions et des tâches 

renouvelAes. A la fin de la guerre froide, l'Organisation émerge daas un monde où 

la paix et la coopération internatioaale sont vraimeat réalisables. Libre de 

tensions entre les grandes puissances, l'Organisation des Nations Unies peut 

aujourd*h:r, et fort heureusement, se consacrer pleinement H la paix sociale, au 

développement humain et au respect des droits de l'honune. La voie est ouverte pour 

une action enrichissante et riche en résultats positifs. 

Dans ce temps d'après-guerre froide, le moment est veau pour que l'on en 

finisse avec un des derniers vestiges de cette époque révolue I l'exclusion de la 

République de Corée de cette organisation. La République de Corée est disposée à 

contribuer, en tant que Membre actif, à la promotion de la paix mondiale et & la 

coopération internationale, et elle ne devrait pas être exclue plus longtemps. 
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Maintenant que la guerre froide 8 prie fin, le moment est venu d’éliminer 

l’une des dernières séquelles de cette époque révolue, Je veux parler du fait que 

la République de Corée n’est pas Membre de l’Organisation. La République de Corée 

est prête à contribuer à la promotion de la paix mondiale et de la coopération 

internationale en tant que membre actif de l’Organisation, dont elle ne doit plus 

être exclue une minute de plus. Sa pleine participation contribuera grandement à 

faciliter le processus de réconciliation sur la péninsule coréenno, conformément 

aux objectifs et aux principes de la Charte des Nations Unies. C’est ainsi que le 

Panama l'entend et c'est la raison pour laquelle il appuie l’admission, dès que 

possible, de la République de Corée à 1'0rgaafsatfon des Nations Unies. 

De même, ~;~US appuyons l’application des r&3olutioas du Conseil 89 sikurité 

relatives au rkglement du problème de Chypre , afin d'éliminer les dernières 

séquelles de la guerre froide. 

Un nuage noir plane sur cette période d’après guerre froicle. Nous sommes 

r&u& en un moment de crise grave au Moyen-Orient. Le destin d’une nation et la 

vie de milliers d’innocents sont suspendus & un fil. Je saisis cette occasion pour 

dire que mon gouvernement appuie sans réserve les mesure? louables prises par le 

Conseil de sécurit8 pour défendre la souveraineté et l'indépendance du Koweït. 

L’esprit de coopération qui s'est manifesté au Conseil de sécurité, le sérieux de 

ses débats et le courage de ses décisions ont renforcé l’autorité des 

Nations Unies, et l’ont ainsi portée à des niveaux sans précédent. Elles se sont 

gagné encore plus le respect international. 

L’invasion impitoyable et l’annexion ae son voisin par l’Iraq nous ont rappelé 

à quel point la paix au monde est fragile. Cette agression flagrante n’a psa 

seulement été condamnéet elle a souligné l’interdépendance de touteo le5 nations du 

monde. Elle nous a permis de voir que la perte de la liberté par un paya, si petit 

soit-il, pouvait menacer la paix sociale et la prospérité des plus grands. 

Le Gouvernement panaméen respecto pleinement 10s résolutions au Con8eil ae 

sécurité visant à mettre fin pi la crise du Golfe. De même, mon gouvernemont appuie 

fermement les mesures prises & ce jour sous l’égide des Nations Unies et est pr% à 

appuyer toute mesura complémentaire qu’elles pourraient autoriser. 

Pour terminer, je voudrais dire que le Panamcr a beaucoup progressé ces 

derniers mois et que nous -ontinuerons dans cette voie. Les Panaméens veulsnt que 
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le Panama agisse en maître et en souverain sur tout son territoire, afsp08e 

indiscutalemant de toutes ses remtources et les exploite toutes d’abord pour son 

bien propre, ensuite pour le bien du reste du mon%e. Je réaffirme que le 

gouvernement %e mon paya respecte acrupuleusemçnt les Trait65 du Canal, de 377. de 

même que les engagements internationaux qu'il a pris. 

Je veux voir le Panama respecté dans le concert %es nations, et il le sera8 

car il se respecte lui-mêma comme le gouvernement respecte le peuple panaméen. 

Noua participons sans crainte ni complexe à toutes las activités menées dans le 

cadre de nos relations internationales , car nous aoaunea con8ciants de notre propre 

valeur. Je suis particuliirrement heureux d'annoncer un événement historique I il y 

a pour la première fois, à la tête de l’administration %a la voie interocéanique. 

un citoyen panaméen nommé par mon gouvernement. Le respect des dispositions 

pertinentes du Traité du Canal passe par l'intention %u gouvernement &a Etats-Unis 

d'tirique de respecter tous 555 engagements et obligations aux termes des Traités 

du Canal signés en 1977. C'est avec optimiste que nous constatons l'ettituBa 

positiva des Etats-Unis, même si les problhaa à résouare avec eux Sont encore 

nombreux. 

L'allusion à notre voie interocéanique m’amène Q définir la conception que 

nous avons du Canal au XXIe siècle. C'est un canal panaméen qui sera dirigé par 

%es Panaméens conscients avant tout des intérêt8 multilatéraux de tous las 

usagers. Nous tieu%rons compte c¶es besoins du mode et plus particulièrement de 

ceux 40s pays frères %u continent. Voilà pourquoi le gouvernement panaméen 

consultera périodiquement les gouvernements des pays d’Amérique latine et des 

Careïbea pour s’assurer que la politique du Canal convient à tous. 

Je souhaite que le Panama entretienne de bonnes relations avec tous les pays. 

Je souhaite même qu’il entretienne de meilleures relations avec le8 pays qui 

partagent avec lui des intérêts communs. Le Pansma connaîtra la prospérité et 

vivra en paix, car un peuple travailleur et évolué comme le peuple panaméen, outre 

qu’il partage pleinement les i%éaux de Bémocratie, %e justice et de liberté, 

rechetche toujours la vérité. 

Que Dieu aide le5 Panaméens 5 ne pas %évier de leur chemin. Que Dieu aide les 

Birigeants %e tous les pays du monde à partager aussi les aspirations, les i%éaux 

et les espoirs du peuple p’anaméen et %e son gouvernement. 
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Le m (interprétation de l’anglais) t Au ac1p de l’Assemblée 

géa6rale, je remercie le Président de la République du Panama pour l’importante 

déclaration qu’il vient de faire. 
, . 

6,-M. de la fh2mk&~ BU m1~~8st escorte 
, . . le do 1 v . 
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A-ILOCUTION DE S. E. M. YOWEBI RAGUTA MUSEVENI, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE 
L'OUGANDA 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) I L'Assemblée va maintenant 

entendre une allocution du Président de la République de l'Ouganda. 
. . , S. E. M. Yourari KaaaaMuuwni. President de la BBBublkxuLUWsuu%~ est 

. . . de 1'Aasemblee aenerale . 

Le m (interprétation de l'anylais) : Au nom de l'Assemblée 

générale, j'ai l'honneur de souhaiter la bienvenue aux Nations Unies à 

S. E. M. Yoweri Kaguta Museveni, Président de la République de l'Ouganda, et de 

l'inviter à prendre la parole devant l'Assemblée générale. 
. 

te PresiBentVENE (interprétation de l'anglais) : En 1987, j'ai eu le 

privilège de prendre la parole à la quarante-deuxième session de l'Assemblée, et 

j'ai alors saisi cette occasion pour faire connaître aux Membres de cette 

organisation les luttes que nous menions en Ouganda. 

Cette fois, je prends la parole 6 l'Assemblée à deux titres, pour ainsi dire. 

Je parle en effet aujourd'hui au nom des Etats membres de l'Organisation de l'unité 

africaine (OUA), en ma qualité de Président en exercice, ce qui est un grand 

honneur pour moi, et également en tant que Président de mon pays, l'Ouganda. 
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En Afrique, C'est BVBC un 88nS profond de l’histoire qU8 00118 entamOn Cette 

décennie. NOUS gt3ra0ns un souvenir très net du x1x8 si&18 dont le partage et la 

colonisation de notre continent ont marqué 18 point culminant. Malgré no8 

problèmes, dont je parlerai dans un moment, l'Afrique a recouvré sa liberté 

politique au moment où le XXe Sihle 88 termine. Nous nous préparons avec 

impatience à faire au xx18 siiale un siècle de progrès dont on 58 souviendra quand 

l'Afrique sera devenu8 un continent d'ltats modernes. Cette thhe noua impose de 

faire face à tous les problèmes du sous-développement et constitue certafaemeat une 

responsabilité globale, la responsabilité de tous les pays qui font partie des 

Nation8 Unies. 

Aujourd'hui, je voudrais m'attacher aux Strat6gi88 d'émancipation &OnOmiqUe 

et politique de notre continent et au rôle que la communauté internationale peut 

jouer afin de résoudre ces problèmes. A cet égard, je vois cinq obstacle8 

fondamentaux au progrès économique et politique de l'Afrique. Ce sont les 

suivant8 t premièrement, le sous-développement des ressources humaines, notamment 

la formation scientifique et technique; deuxièmement, le fardeau excessif et 

insupportable de la dette des nations les plus pauvres du mondes troisièmement, 18 

manque de mobilité et les distorsions du commerce extérieur de l'Afrique. notamment 

avec les paya industriels; quatrièmement, le manque de mobilité et les distorsions 

de la politique fiscale et monétaire dont l'influence est ressentie, notamment en 

relation avec les institutions financières multilat&ales; cinquièmement, 18 manque 

de mobilité et la corruption au sein des institutions politiques et économiques de8 

Etats africains. 

En ce qui concerne 18 sous-développement deS ressources humaines, il est 

important de noter que, dans l’histoire récente de l’économie, on a pleinement 

reconnu le rôle de la découverte scientifique, des inventions et des innovations 

dans le développement économique. Rares sont ceux qui contesteraient le rôle 

catalytique de la machine à vapeur, de l'avion, du tdléphone et, plus rjcemment, de 

l’ordinateur dans les progrès du bien-être économique et social de vastes 

communautés du monde. On se rend moins compte, toutefois, des itifrastructures qui 

rendent possibles de telles inventions, 11 ne fait aucun doute qu * une 

participation active et continue aux travaux Scientifiques et techniques nécessite 

des cadres pédagogiques bien organisés et adéquatement financés. On ne saurait 

fournir ou transférer utilement des techniques à un peuple qui ne sait ni lire ni 

écrire. 
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. fie President: Museve ni 

Fondamentalement, l’Afrique admet que la production économique est conçue, 

planifiée et mise en oeuvre par des hommes qui agissent en leur capacité de 

ferrliers, de professeurs, de ccmmerçants, d’ingés~eurs et de gestionnaires. Alors 

que les divers rôles jtiués par chaque individu dans un processus de production 

néuassitent différents niveaux d’alphabétisme et de formation technique, il ne fait 

aucun doute que des améLiorationa dans le domaine de la production nécessitent une 

amélioration des connaissances et des aptitudes. Des efforts pour étendre 

l’utilisation des tracteurs, par exemple, n *aboutiront pas dans un pays où il n’y a 

pas de mhniciens qualifiés pour les entretenir. Ainsi, des machines coûteuses 

demeurent inutilisées parce que manque la main-d’oeuvre qualifihe pour les 

entretenir. 

De même, les transferts fie techniques des pays industriels aux pays en 

dévelcppemeat obligent les pays plus pauvres à poursuivre des efforts DrogressifL 

et soutenus dans le domaine d+ l’éducation pour que la population puisse acquérir 

la capacité de recevoir, d’absorber tt d’améliorer les techniques. C’est là un 

élément esseutiel du processus de développemcat des pays africains et d’autres 

nations du moade. Une telle formation entraîne inévitablement l’engagement de 

v&itahles ressources en termes immédiats. Il n’y a aucun doute quel qu’il soit 

que ce qui entrave le développement fondamental de l’Afrique aujourd’hui, c’est le 

manque ddsespéré de véritables ressources pour souteair le niveau des efforts 

pédaqcgiques rnkessaires pour que le continent parvienne au seuil du développement. 

Le changement le ~SUS fonfiamental dans les économies européennes, à savoir la 

révolution industrielle, a été ussentiellement une révolution de la classe moyenne, 

c’est-g-dire de la bourgeoisie. Cette révolution a été un processus autonome de 

croissance économique, au cours de laquelle chaque génération qui s’est succédée 

s’attendant à atteindre et atteignait des niveaux plus élevés de production et de 

conoomr3ation. Aucune clbrsse moyenne autochtone, aucuns “chevaliers d’industrie”, 

comme on les a appelait sur un autre continent et dans un autre siècle, n’ont fait 

leur appzirition en Afrique. Au contraire, nous avons une classe d’intermédiaires 

qui agissent en qualité d’agents commissionnés pour des fabricants étrangers. Ce 

sont eux que nous appelons la classe moyenne en Afrique. 

Aucune économie ne se transformera sans qu’apparaisse une classe autochtone 

d’industriels et d’entreprenews. La cause du développement sera le mieux servie 

par des encouragements délibérés, de l’intérieur comme de l’extérieur, en faveur de 

l’émergence d’une force africaine qui corrssponar+it 5 la classe moyenne 
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industrielle, semblable à celle qui a réalisé la transformation des économies de 

l'Europe cccidantale et de l'hémisphère nord développé. 

Selon moi, il ne fait aucun doute que, si l’Afrique doit se développer, elle 

doit consacrer une plus grande partie de ses revenus actuels à l’éducation de son 

peuple. L’Afrique devrait également demander et bien accueillir des prêts et des 

bourses concessfoaaellea importantes pour aider le secteur de l’éducation. 

Par-dessus tout. ce que l’Afrique ne doit pas et ne peut plus se permettre de 

faire, c’est continuer à substituer le service de la dette à l’éducation. En 

Ouganda, par exemple, la proportion du budget ordinaire du Gouvernement qui sera 

consacrée au service de la dette cette année s’élève à plus du double de ce qui est 

destiné à l’éducation. En outre, ce service de la dette absorbera plus de 80 % @e 

nos recuttes à l’exportation. Quelle que soit la norme que l’on applique, un tel 

fardeau pour uue économie dont la désintégration au cours des 30 dernières années 

est bien connue, illustre le fait que les dispositions prises jusqu’ici sur le plan 

international pour aider les pauvres nations du monde à atteindre des niveau% de 

développement autonomes continuent d'être considérablement inadéquates. 

Nous sommas d’avis que l’ob3ectif de la croissance autonome et du 

d6veloppement ne devrait pas être sacrifié sur l’autel du service de la dette. 

Noua en appelons à tous les Membres de cette organisation po-r qu’ils appuient 

pleinement l’annulation de la dette et les propositions de rééchelonnement de la 

dette, afin d’assurer que les ressources , nécessaires à l'éducation des populations 

africaines pour leur permettre d’atteindre une capacité de production plus élevée, 

sont disponibles. Je conclus de certaines données actuelles qu'aujourd'hui 26 pays 

de faible re:,onu sont lourdement endettés et que 24 d'entre erur sont des Etats de 

l’Afrique subsaharionne. n m’informe, en outre, que pour ces pays de faible 

revenu, en 1988, le rapport de la dette vis-à-vis du produit national brut était 

de 135 0. Il est &Vident qu’ils ne peuvent s’acquitter de telles dettes. Au 

mieux, ils pourront les régler en sapant leurs propres économies, devenant a;cef 

moins capables chaque année de les rembourser. Il est nettement de l’fntérat des 

débiteurs comme des créditeurs d’inverser une situation aussi absurde et dangereuse. 

Compte tenu de ces problèmes, je me félicite des initiatives qui ont été 

présentées pour annuler les dettes. Je dois souligner, toutefois, que l’allégement 

réel résultant de ces programmes est extrêmement faible jusqu’ici. 
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Par exemple, récemment encore, ler épargnes de cash-flou de 12 pays subsahariens 

dans le cadre du progrannne spécial &*assistance en 1989 Btaient d'environ 

50 million8 de dollars amdricnins, soit 2 N seulement du service de la dette. Nous 

saluons cependant l'annonce faite récemment par le Chancelier de 1'Echiquier 

britannique à Trinitd. Il cet clair qu'il conviendra de faire beaucoup plus pour 

briser l'étau de la dette qui paralyse les progrès do l'économie africaine. 

J'aborde maintenant la question du comsrco international. Pour l'Afrique, 

comme pour le resto du mondo, le commerce libre et dquitable est un éldmont vital 

du progrès économique. Nous savons bien que nos pays ont beaucoup souffert de la 

dégra&ation des termes de l'ichange et du protectionnisme dams les pays 

dévoloppé8. Les prix du café et du cacao ont oh&6 atteignant des aiveaux 81108 

précédent, précipitsnt do nombreux pays africains au bord du chaos qu'ils ne 

pourront éviter qu'en abdiquant leur indépendance i l'égard dos institutions 

multilatérales et des pays donatoure. 808 protestations contre les marchés 

imparfaits et biaisé8 qui no cessent d’awpeator les prf% do6 produits des pays 

industrialisés, alors qu'il8 réduisent invariablement la valeur de nos produit5 

manufacturés et Je no5 produit8 de base, n'ont pas été ontendue8. Nous en arrivons 

maintenant au point où nos produits ont perdu une fraction de la valeur qu'ils 

reprdsentaient il y a quelques année5 , et où les barrières tarifaires sur nos 

produits manufacturds f 4t qu'il est extrêmement difficile pour nous de pénétrer 

les marchés des pays irdustrialisés. 

Il est clair que les pays industrialisés doivent faire plu8 que d'honorer en 

parole; les doctrines de l'économie de marche. L'Économie de marché, si 

généreusement prênée par lev m6dias que renchdrissent si dnergiquement le8 

institutions multilatérales, serait plus ais&nent acceptée si le8 marchés 

internationaux pour no5 produit5 Qtaieïrt rdellement libres et dquitables. C'est 

faire preuve d'un certain dkochement que d'insi&xtr pour que nous respections les 

lois du marché, lorsque leur seul vdritable rdsultat B ce $our e8t d'avoir provoqué 

la baiese de rw produits. C'est pourquci nous prions inetamment cette 

organisation d'intervenir e&ore plus énergiquement dans la conduite des marchés 

mondiaux, et de réduire la rigidité et le8 distorsion8 qui nuisent aus produits des 

pays en Béveloppement. Il est tout à fait concsvsble que les pratiques illégales, 

récemment découvertes ilans certaines bourses des valeurs et dans certains marchés 

de pro%uits de base, soient plus répandues qu'on ns le croit généralement. 
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Je n'ai pas l'intention de rendre la situation internationale responsable de 

toua les problèmes de I’Mrigue. Je reconnais qu'il y a eu également des échecs 

politiques dans les paya africains. Le5 taux d'échange eutévalués. les déficits 

fiscaux importants, l'hyperioflation et les taux d'iritérêt Aégatifs ont souvent été 

des facteurs d'iastabilité et de dégradation de aombreusec économies africaines. 

Tout en reconnaissant ces problèmes . noua teaoaa éqasement B prier instamment les 

iAStit.UtiOns mUltilat6rale5 de recoAAaître la nécessité pour l'Afrique de procéder 

à des changements sti8cturels à long terme plutôt que de mettre l'accent de façon 

rigide et partial8 sur uAe stabilisation à court terme. Les déclarations faites 

récement par Ia Banque mondiale indiquent qu'elles commencent à orienter leurs 

futurs prêts Ver8 le d6veloppement à long terme. Nous AOUS félicitons de ce 

changement, et nous prionr, instemment tant le Fonds monétaire international (FMI) 

que la Banque nwdiale de compléter leurs politique5 respectives afin d*BACOUrager 

de véritables changement8 StrUCturel, dans les économies africaines. 

Jo saisie cette occasion pour préciser 6 i rappeler notre position sur la 

liberté politique. Alors qu'il s'achève, le peuple africain estime que le 

XX8 siècle est celui OÙ le plus grand nombre d'Africain5 ont recouvré leur liberté 

politique en se lib6rant de leur5 maîtres coloniaux. Pour de nombreux pays comme, 

par 8%8mpPer la Namibie, l'Angola, le Mozambique et le Zimbabwe, les blessures aont 

encore béantes. Ouant à l'Afrique du Sud, nous continuons à veiller sur le5 

victimes de 1'8psztheiB. 

Par corrséquent, les Africains savsnt ce que signifie la liberté. PlUsi8Ur5 

processuo démocratique5 OAt échoué. C'est parce que le continent A'avait pas 

l'expérience du processus démocratique, Les AfricaiAS avaieat-ils eu précédemment 

l'ongérience d'un processus démocratique? C'est précisément au cour5 des siècles 

où l'Europe et l'Amérique du Nord émergeaient du féodalisme ver5 la démocratie 

lib8rale - au moins pour certain5 d'entre eux - que l'Afrique était ravag68 par 1s 

commerce des esclave5 et a plu5 tard totalement perdu sa souveraineté. Du fait ae 

la domination ColonLale et du pillage de l'Afrique dans la période qui a précédé, 

les force5 sociales qui auraient pu soutenir le processus Chmocratique ne sont pas 

apparues au moment de 1'iAdépeAaaAce. EA Europe, la aémoc:atie libéral8 était et 

est l'idéologie de la classe moyenne industrielle et des petits artisans 

indépendants avant eux. OÙ se trouvait donc la classe moyenne industrielle en 

Afrique il y a 30 ans au moment de ta disparition du colonialisme? 'calgré ces 
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obrtaclo8, le mouvomeat démocratique en Afriquo ort engagé. Un mouvement 

dbccratiquo authontiquo SO trouvo consolidé par la dynamique sociale interne. Los 

prOl#SiOBS et 108 SieSMBS en pSOVOB8BCe de l'ext&ieur ne favoriseront pas 

l'avènement do la démocratie en Afrique. 

A cet égard, nous ne souscrivons pas cependant à l’idée que seul le type de 

dhccratio pratiquée dans un petit nombre do peys est légitime. Noue estimons 

qu'il ost tr&a dangereux et paradons1 do tontor de prescrire, do façon presque 

dictatoriale et intolérante , un certain type de démocratie préfabt?quée qui sorait 

le aeul valable. Je prie instaranent les peuples du monde de roconna$tre que la 

cause de la démccratio sera mieux sorvio si l'on accepte le pluralisme non 

reuleamnt à l'intérieur don frontihros d’un Etat donne mais également à l'échelle 

mondiale. Ainsi, la démocratie internationale knergera comme l'approbation des 

multiples conceptions que 10s divers peuples du monde ao font de la liberté 

politique. Si 10 fondement de la démocratie est la toléraace d'opiniona 

différentes au sein d'un pays don& il est logique que ce concept, appliqué au 

niveau international, se traduise par la tolérance de perceptions différentes de la 

liberte ddmocratique en fonction des cultures. 

L'acceptation de la diversité culturelle est, selon nous8 compatible avec 

l'aspiration à la liberté universelle de l'homme , mais ce n'est pas une tactique 

dont pourraient se prévaloir les tyrans pour imposer une dictature à leurs 

populations. C'est seulement une reconnaissance des forces fondamentales à 

l’oeuvre dans différentes régions du monde, à des moments différents. Néanmoins, 

les principes qui représentent l'essence de la démocratie ne sont pas négociables, 

B savoir z la responsabilité devant la population des 6lectioos périodiques, U~R 

presse libre, le suffrage universel et l*admission sans restriction dans le 

proceesus économique pour ceux qui cherchent b 6tre élus é des postes de 

dirigeant. Ces principes constituent 1'885ence de la démocratiet les formes 

peusrent cependant diverger et conserver leur légitimit6. 

L'Afrique est confrontée b un défi tout particulier en cette fin de siècle; il 

s'agit de la conquête du sous-d6veloppement économique et de l'émancipation de tous 

les peuplee africis?ne de la servitude politique. Dans mes remarques à l'Assemblée 

aujourd'hui, j'ai évoqué certains obstacles majeurs qui entravent la réalisation de 

ces objectifs. Nous estimons que cette organisation a un rôle à jouer dans leur 

rtklisation. 
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Qu'il am soit permi8, par conséquent, de saisir cette ocossion pour réaffirmer 

notre soutien a l'Organisation des Nations Unies et notre confiance en la capacitd 
et la volontb de la oommunaut~ mondiale d'a8eieter l'Afrique dans ea quke de 

liberté économique et politique. Je rappellerai à cet égard la session 

extraordinaire de 1'Aesembl~e gihhale des Nations Unie& qui 8'eet teoue le 
ler juin 1986, ot au cour8 de laquelle le Prograwne d'action des Nation6 Unies pour 

la reprise économique et le dheloppement de l'Afrique, 1986-1990, a 6ti adoptd a 
l'unanimité. 
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Cette session historique a vu la création d’une entente et d'une coalition 

uniques entre l’Afrique et la communauté internationale en vue d’accélérer le 

redressement et le développement socio-&onomiques de l’Afrique. Malheureusement, 

cette coalitioa globale n’a paJ reçu le soutien voulu à mesute que la Crise en 

Afrique s’aggravait, au lieu de s’améliorer. Un examen final de la mise en oeuvre 

du Programme d’action des Nations Unies pour le redressement économique et le 

développement de l’Afrique, 1986-1990, sera effectué lors de la quarante-sixième 

session de l’Assemblée générale des Nations Unies. Des questions rigoureuses 

doivent alors être posées et une analyse approfondie doit être réalisée concernant 

le sort du consensus de 1986, ses conséquences sur la matérialisation du 

redressement et du développement économiques et la mesure dans laquelle toutes les 

parties à cette alliance historique ont honoré les engagements figurant dans le 

Programme d’action. 

A partir de cet examen et de cette évaluation finale, l’Assemblée générale 

devra aussi se prononcer sur les mesures à prendre à l’appui d’un processus de 

croissance et de transformation soutenues en Afrique dans la période postérieure à 

celle du Programme d’action. 

Il est donc impéri+ 11% que l’examen final de la mise en oeuvre du Programme 

d’action des Nations Unies et le soutien aux efforts de transformation et de 

développement africains soient réalisés dsns les années 90. La Conférence des 

ministres de la Commission économique pour l'Afrique (CEA) a recommsnd& que les 

mécanismes relatifs à l’examen final et à l’évaluation de la mise en oeuvre du 

Programme d'action soient analogues à ceux utilisés pour l’analyse à mi-parcours du 

Programme et que, dans ce but, un comit6 plénier spécial de l’Assemblée générale 

soit créé pour évaluer le Programme et proposer des mesures de développement 

soutenu en Afrique après 1991. L’Organisation de l’unité africaine (OUA) approuve 

cette recommandation et espère que la CEA disposera des ressources nécessaires pour 

effectuer cette analyse. La session actuelle de l’Assemblée générale s’est vu 

confier la tâche de créer le mécanisms relatif à l’examen final du Programme 

d’action. J’espère sincèrement que l’Assemblée sera d'accord avec les propositions 

que lui a soumises l’Afrique. 

En terminant, je demande d’abord.qu’un effort spécial soit accompli par la 

communauté internationale, au moyen de cette organisation, afin d’augmenter les 

ressources consacrées à l’éducation on Afrique. C’est une des façons les plus 
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Musevenj 

sûres d'établir la babe de la révolution scientifique et technologique que doit 

réaliser l'Afrique pour asauret son développement autonome. 

Deuxihmement, je demande aux créanciers de l'Afrique, y compris aux instances 

multilatérales, d'adopter une attitude réaliste et réellement compatible avec la 

croissance et le développement à long terme de l'Afrique. 

Troisiknemen~, je dois lancer un appel spécial 8 tous les Membres de cette 

organisation pour qu'ils réexaminent l’état du commerce international, de façon 

qu'il soit libre et équitable pour tous les pays qui y participent. Depuis 

longtemps déjà, il est nécessaire d’inverser la tendance à la détérioration des 

termes de l’échange des pays en développement. 

Quatrièmement, je demande instamment aux instances multilatérales d'adopter 

des politiques macro-économiques plus souples qui reConnai8sent les limites du 

savoh économique actuel et mettent l’accent sur le développement à long tarme 

plutôt que sur la atabiliaSation à court terme. 

Cinquièmement, je répète que l'Organisation de l'unité africaine accepte 

entièrement les objectifs de la démocratie populaire. Notre organisation 

continuera à encourager ses membres à créer les conditions propices à la liberté et 

à la démocratie dans tous les pays africains. Nous admettons qu’il y a aujourd’hui 

trop de querelles intestines en Afrique, dont certaines durent depuis longtemps. 

Le Liberia en fournit un exemple récent et très tragigue. Souvent, ces guerelles 

sont également alimentées par des intérêts d'origine externe. Notre continent ne 

pourra connaître la prospérité si elles se poursuivent. Nous appelons la 

communauté internationale & soutenfr la pain et à éviter la déstabilisation en 

Afrique. Une Afrique pacifique finira par servir et consolider la cause de la pain 

globale. 

A cet égard, je dois souligner que tous les pays Membres se doivent 

d'intensifier la pression sur le régime d'anart&.M en Afrique du Sud pour ' 

accélérer la disparition de cette insulte à l'humanité. Les sanctions contre 

l'Afrique du Sud sont ressenties par le régime xaciste. Elles devraient donc être 

renforcées de façon à obliger l'Afrique du Sud à abandonner imrnediatement 

l'aoartheid. Los Africains d'Afrique du Sud eux-mêmes ont appuyé les sanctions 

comme moyen de forcer les racistes à abandonner l'i@artheid. Il est donc erroné 

d'affirmer que les sanctions sont inefficaces sous prétexte qu'elles feraient du 

tort à la majorité noire. Celle-ci demande que les sanctions soient mises en 
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oeuvre. Si nous désirons vraiment venir é son aide, nous devons respecter son 

opinion sur cette importante question. Ceux qui doutent de l'efficacité des 

sanctions doivent maintenant réévaluer leur position compte tenu de celle qui est 

défendue ailleurs dans le monde. Si les sanctions peuvent donner de5 résultat5 

dans le ca5 de l'Iraq, il en va de même pour l'Afrique du Sud. 

Finalement, je demande au système des Nations Unies de mettre en oeuvre ses 

résolution5 sur le Moyt?n-Orient et le Golfe. Nous ne pouvons parler de liberté 

dans le reste du monde et oublier les peuples du Koweït et de la Palestine. 

Nous réaffirmons le droit de tous les pays de déterminer, en toute 

souveraineté, leur système de démocratie sur la base de leurs valeurs 

socioculturelles, en tenant compte des réalités de nos pays, la nécessité d'assurer 

le développement et de satisfaire les besoins fondamentaux de nos peuples. Nous 

&isons donc que la démocratie et le développement doivent aller de pair et 5e 

renforcer mutuellement. 

Le EREGIDENT (interprétation de l'anglais) : Au nom de l'Assemblée 

générale, je remercie le Président de la République d'Ouganda de la déclaration 

qu'il vient de faire. 
, . 

S. E. M. Yoweri Kmuta thmmeni. PresLdent de la Rswb liaue d'Ouma. est 

érale. 
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ALLOCUTION DE 6. 1. M. ALFRED0 FELIX CRISTIAKI BURKARD, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
D'EL SALVADOR 

Le PREIIBENT (interprétation de l'anglais) ( L'Assemblée va maintenant 

entendre la déclaration du Président de la République d'E1 Salvador. 
. . . . 6. E= M. AlfreBo Cristiani BurIumL p=ahidmtBe d El 

Le PREBIBFMI .t (interprétation de l'anglais) I Au nom de l'Assemblée 

générale, j'ai l'honneur de souhaiter la bienvenue aux Nations Unies au Président 

de la République &'El Salvador, 6. E. M. Alfredo Félix Cristiani Burkard, et je lui 

donne la parole. 
. 1 (interprétation de l'espagnol) : Monsieur 

le Président, je tiens, tout d’ebord, à exprimer devant cette assemblée combien 

nous sommas heureux que vous ayez été élu pour diriger , 8vec votre sagesse et votre 

compétence habituelles, les travaux difficiles de la quarante-cinquième session de 

l'Assemblée gédrale, organe suprême de discussion des affairez du monde. Par la 

même occasion, nous rendons hommage à votre distingué prédécesseur, M. Joseph 

Garba, pour son excellent travail lors de la quarante-quatrieme session de 

l'hssemblde gdneralet cela démontre clairement que 1'0rganiSstiOnr à lsqU8118 nous 

sommes si fiers d'appartenir et dont nous défendons les objectifs, persévère dans 

la poursuite de ses efforts pour le plus grand bénéfice de la communauté 

internationale. 
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Nous tenons également ii souligner tout particulièrement le rôle significatif 

et important joué par le Secrétaire général, M. Javier Pétes de Cuéllar, en cette 

période décisive de notre histoire , où la diplomatie exige plus que jamais la 

contribution d'honxnes expérimentés et visionnaires. En ce qui concerne not5mment 

El Salvador, nous tenons à exprimer notre profonde reconnaissance au Secrétaire 

général pour les efforts qu'il consacre, aux côtés de son représentant personnel, 

M. Alvaro de Soto, à la recherche d'une solution politique au conflit salvadorien, 

qui, depuis plus de 10 ans, a infligé des souffrances immenses au peuple de notre 

patrie. 

C'est la deuxième fois que je prends la parole de cette tribune d'où s'élèvent 

Les voix des repr6sentants de tous les peuples du monde. Je ne puis qu'exprimer 

mon émotion face à l'ampleur et à la port6e des changement5 qui se sont produits 

daas le monde au cours de l'année écoulée. Les transformations apparues dans la 

conscience de l'humanité sont si importantes que j'oserai dire qu'il s'agit là d'un 

événement sans précédent dans l'histoire de ces derniers siècles. Je tiens à 

souligner qu'il s'agit d'un phénomène de conscience, car il ne fait aucun doute que 

ce à quoi nous assistons n'est pas un simple changement d'idéologie, mais 

l'apparition d'une conception plus large et dynamique de la liberté dans les 

domaine8 politique, économique et culturel. 

Aprês un si&le de bouleversement où la quasi-majorité de l'intelligentsia du 

monde s'est laissée séduire par le mirage du radicalisme, qui a sacrifié la liberté 

au nom de l'égalité, l'utopie totalitaire s'est effondrée, montrant de la façon la 

plus claire que ni l'égalité ni le progrès n'ont été réalisés et que la liberté, en 

en dépit de toutes les chaînes , est une force fondamentale et immuable. Le 

triomphe de la liberté sur l'idéologie, qui cherche â la déformer ou à la détruire, 

et la volonté individuelle résistant aux aberrations collectivistes les plus 

achevées 1 tel est le phénomène le plus beau et le plus exemplaire auquel nous 

avons assisté ces derniers mois. 

Cela vaut tant Pour le monde industrialisé que pour le monde en 

développement. La liberté n'est le monopole de personne, pas plus que la 

démocratie n'est le patrimoine excl.usif de quiconque. Tous le5 hommes ont le droit 

et la capacité d'être libres. Tous les peuple5 ont la possibilité de vivre et de 

s'épanouir dans la démocratie. En cette ère nouvelle de l'histoire humaine que 

noue abordons, l'autoritarisme paralysant ou le totalitarisme destructeur ne sont 
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plus d'actualité. Le changement que connaît l'histoire nous appartient et engage 

chacun d’entre nous. . . 

Fort heureusement, les idéologies simplistes ont perdu de leur magie 

trompeuse. Ce qu’il faut, c’est un pragmatisme salutaire susceptible de 

restructurer les systémer d'idées de façon plus salutaire et conforme au dynamisme 

de l'esprit crdateur de l’être humain, Les guerres redoutables et les révolutions 

sanglantes de ce siècle nous ont donné une leçon aussi ancienne que l'histoire, 

mais qui resurgit avec plus de vigueur : la violence et la haine ne produisent que 

la destruction parce qu'elles sont les plus grands ennemis de la vie. 

Nous somme8 précisément réunie ici, nous les responsables de nos natiom, pour 

oeuvrer en faveur de la vie. C*iotérêt renouvel6 pour la protection des enfants 

l'atteste. La volonté commune de sauvet et de protéger l'environnement l'atteste 

également. Le rejet universel de toute forme de guerre et d'agression ainsi que la 

renaissance puissante de la méthodologie de la paix pour faire face aux problèmes 

les plus difficiles de notre temps le prouvent d'une façon quasi unanime. 

L'unanimitd du monde civilisé face à la crise du golfe est la meilleure preuve 

que l'enigence mondiale de sécuritd pour la paix se renforce bien plus rapidement 

que n'auraient pu l'imaginer les augure5 les plus optimistes. Il est impérieux pue 

nous évitions la guerre par tous les moyens diplomatiques et politiques à notre 

portée. Les iuéca~ismes internationaux sont mis à 1’épreUVe et 1'Osganisetioo doit 

aujourd'hui relever un défi de premier ordre. Si les méthodes civilisées se 

révalent en mesure de résoudre la crise née de l'agression abjecte commise contre 

l'Etet souverain du Koweït, l'ordre international sortira vainqueur d'une Épreuve 

suprême. Dans le cas contraire, il apparaîtra plus évident que jamais qu'un nouvel 

ordre international de sécurit6 est nécessaire et que tous les mknismes 

internationaux doivent être revus d'urgence. Dans l'intervalle, notre gouvernement 

appuie les résolutions du Conseil de sécurité relatives à la crise et lance un 

vibrant appel en faveur de leur application effective et rapide ainsi que d’autres 

résolutions qu’il serait nécessaire d'adopter pour parvenir à la solution d'un 

conflit qui menace si gravement la pain et le développement du monde. 

En cette période à la fois si troublée et si prometteuoe de l'histoire 

contemporaine, 1’AnGrique centrale apparaît peu i peu comme une réalité concrète 

aux yeux de 10 commmeuté internationale. 11 n’e8t pas exagéré de dire qu'avant 

les ana&? 80, l'Amérique centrale était une zone pratiquement mécOnnUa dont on 
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parlait de temps en temps, toujours en terme5 exotiques. Au milieu d'un monde qui 

connaît une modernisation effrénée, l*Amérique centrale s'est vue condamnée à un 

ostracisme historique inexorable qui l'a mise en marge de la civilisation. La 

crise profonde que connaissent le5 institutions traditionnelles, alliée aux efforts 

très grands qu'a déployés le totalitarisme pour s'emparer de la région - si 

importante sur le plan stratégique dans le cor.. x:e de la guerre froide -, a 

contraint l'Amérique centrale à faire un saut 4. ;s le vide. Elle s’est trouvée 

propulsée de l’anonymat endémique à la première place de l'ordre du jour de5 

puissances mondiale5 et à la première page de la presse mondiale. 

Le dernier affrontement majeur de la guerre froide s'est produit en Amérique 

centrale. C'est là que nous avons assisté au dernier acte du drame sur lequel nous 

voyons maintenant tomber le rideau final. cet évhnement, rdsultat d’un conflit 

douloureux dont noua cherchons à surmonter les effets aux niveaux national et 

rdqionalr nou5 a aussi conféré une dimension internationale dont no48 devons 

aujourd’hui faire plein usage afin d’instaurer la paix et de renforcer nos 

processus démocratiques. 

En dépit de tous nos malheurs et des pronostics, la démocratie est désormais 

une réalité dans tous les pays d'Amérique centrale. Mais nous ne pouvons ai ne 

devons ignorer le fait que les démocraties naissantes sont fragile5 et dépandent 

dans une large mesure de la compréhension et de l'appui de la communauté 

internationale. De cette tribune, je renouvelle notre appel H la communauté 

internationale en faveur d'un soutien résolu, concret et substantiel aux 

démocraties ceatraméricaines et à la démocratie salvadorienne en particulier. 

Nous comprenons parfaitement que nos démocraties ne peuvent demander un 

soutien sans être crédibles aux yeux du monde. Deux éléments sont essentiels à cet 

égard. Il faut que nous démontrions que nOusr Centraméricains, sommes engagés dans 

un processus d'intégration pour la paix et le développement. Nous devons également 

montrer de manière tangible que chacune de nos sociétés oeuvre courageusement à une 

réforme institutionnelle démocratique et à la pleine garantie de8 droit5 de l'homme. 

Nous tenons également & lancer un appel cordial et respeCtueu% à noS amis, lee 

présidents d'Amérique centrale, dont le Panama, pour qu'ils nous aident rapidement 

à répondre de maniére plus résolue et énergique au défi de l'intégration, non 

seulement économique, mais social et politique. 
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loua ne chatchona pas & rbpker les discours unionistea du pasrs6. Noue 

voulons au contraire façonner, le plus rapidement possible, l’Amérique centrale des 

aattonalités, qui noua permettra de préserver l’individualid qui l 8t 1% aôtre, 

tout en assumant la dimension d’une réalité mondiale qui ne pardonne ni l’isolement 

ni ne reconnaît l’autosuffisance. 

Si les grands blocs qua forment les nation pauvent s’unir en un nouveau type 

de nationalité dont l’élémaat essentiel cet WI destin connnu& il serait ebaurde que 

noua, Centraméricaina, ne parvenions pas à trouver des formules appropriées pour 

aff roater d%ns l’unit6 le défi d’une modernité de plus en plus complexe et 

compétttive. Le monde a dé)& tendance à considérer l’Amérique centrale comme ua 

bloc, aussi ne peut-elle rester en marge de cette vision de l’extérieur sans courir 

le grave danger d’une margioaliaatian historique irréparsble. 

Il convient avant tout d’aboutir à u%e paix g6n6ralisée en Amérique centrale, 

qui offrira une stabilité démocratique permanente. Et lorsqu’il s’agit de la paix, 

le cas salvadorien prend immédiatement le devant de la scàne. 
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Parler du Salvador du haut de cette tribune de8 Nations Unies représente non 

8eulement une occssion extraordinaire conuw toujours, mai8 aueei un engagement 

réitéré enver la vérité et la riacérité de ce qus font tous les Salvadoriens pour 

transformer notre société, en vue d'un avenir immédiat plu8 prospère et plus 

8O~idaitO. En ce 8018, l'effort pour la paix acquiert la plus haute priorité pour 

notre gouvernement, conformément aux aspirations les plus profondes et les plus 

urgentes de la communauté nationale et avec le sentiment exprimé de la communauté 

internationale. 

pou8 saisissons cette occasion pour parler de la paix au Salvador comme 

quelque chose de concret et de réalisable giti nous importe à tous et relève de 

notre responsabilit6 à tous. Nous ne devons exclure personne de cet effort de paix 

oan risquer de retomber dans le8 même0 erreur8 que noua avons faites et qui noua 

ont beaucoup sui sur le plan historique i les exclusions ou la marginalisation de 

certains secteurs dans l'édification du destin national. 

Comme noua l'avons dit à plusieurs reprises, depuis que nous assumons la 

présidence, noua e8timOn8 que noua sommes le8 représentante légitimes et les 

serviteurs des intérêt8 de tous les Salvadoriens, même de ceux qui ne partagent pas 

nc8 valeurs et nos conceptions relative8 au pays. Les Salvadoriens apprennent, et 

l*apprentiasage est ardu et difficile, mais dcessafre, que pour mériter de vivre 

en paix il convient de travailler sérieusement en faveur de la tolérance et du 

respect mutuel, au-del; de8 id6OlogieS et de8 intérêts sectoriels. Le pays, 

historiquement parlant, va dans ce 8888 , et nos effort8 quotidien8 vont également 

dans cette direction. A cet égard, nous attachons une grande importance au rôle 

de8 partis politiques, quelle que soit leur idéologie, et nou8 sommes fier6 

d'informer la communauté internationale qu'il existe déjà au Salvador un mécanisme 

interpartis qui est né du climat de négociation qui existe dans le pays et dans 

lequel travaillent ensemble tous les partis politiques aux tendances les plus 

variées. 

Cet effort interpartis, qui pour la première fois a pris une telle amplitude 

et une telle permanence dans l’histoire au paya: + ,ar+&it ren premier fr:it : ZZZ 

accord de consensus pour procéder à des réformes et prendre les mesures nécessaires 

visant à donner aux élections législatives et municipales qui auront lieu au mois 

de mars prochain, les garanties maximums de sécurité, a’honnéteté et de 

participation des électeurs, ae sorte que personne ne puisse objectivement les 

mettre en doute. 
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A cette fin, la Commission interpartis a convenu d’une supervision 

internationale du processus électoral &ès le début, et notre gouvernement, 

pleinement engagé à reprendre à son compte les accords auxquels parviendraient par 

consensus tous les partis, manifeste devant cette tribune universelle sa volonté et 

sa décision que la supervision internationale des prochaines élections commence à 

fonctionner dès maintenant avec coute la liberté nécessaire pour que personne n’ait 

do doutes quant b notre volonté démocrttique. 

Compte tenu de CO que je viens de dire, nous invitons cette organisation et 

ses Etats Uembres à nous apporter toute leur collaboration et à mettre en marche 

imédiatemeat, de manière efficace et constante, les mécanismes de supervision 

internationale des prochaines 6lections. Pour notre paye* des élections intègres 

et honnêtes sont une partie importante de la démocratisation qui a commencé en 1982. 

La paix au Salvador ne sortira pas de la bouche d’un cenon. La paix doit être 

forgée dans l’entente politique des diverses forces impliquées. En tant que partie 

à cette entente nationale, la négociation entre le Gouvernement de la République et 

Le Front Parabundo Marti de libération nationale (IWLN) est un facteur de premier 

ordre qu’il convient d’encourager et de diriger raisonnablement pour obtenir des 

résultats permanents dont bdnéficiera le peuple tout entier. 

Tout au long de l’année qui vient de s’écouler et depuis le moment où j’ai ou 

l’honneur d’occuper cette tribune, les effurts développbs on faveur de la 

négociation politique du conflit ont été constants de notre part. Je ne souhaite 

pas insister sur le fait regrettable que le PMWO se soit écart6 de la table des 

négociations, en novembre de l’année dernière, et ait lancé une très violente 

offensive gui a frappé injustement la population civile qui s’est déjà tant 

sacrifiée pour la guerre. Nous ne venons pas ici pour nous plaindre de ce qui 

s’est passé, mais plutôt pour expliquer le positif qui a suivi. 

Au début de cette année, nous avons approché les Nations Unies pour leur 

demander de nous aider à rétablir le processus de négociatioa. Cela a eu lieu en 

avril sous les auspices du Secrétaire général, M. Pérea de Cuéllar, qui est 

toujours disposé à mettre toute sa sagesse et toute son énergie au service de Pa 

csuoo Ao 1e p^cificati+n ggtlvadorienne. Par l’entremiee ae son digne représentant, 

M. De Soto, nous avons réussi k relancer le processus de négociation et celui-ci se 

abf8iOpp8 P un rythme qui a aéjà donné les premiers résultats concrets. En jUill8t 
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dernier. un accord de fond a été signé entra le Gouvernement et le FMLN sur la 

queotioa cruciale du respect et de la garantie dos droits do l'houuno dans 10 pays 

l t. à la suite do cela, 10 Conseil db ohurith a autorisé le Secrétaire général à 

installer au Salvador ua bureau préparatoire pour traiter de’la vérification des 

accords aux terme8 desquels 80 réalisera le processus dans tous les domaines. 

Rous teaoao à souligner que notre gouvernement attache une très grande 

importance au contrôle exercé par les Nations Unies dana tous les aspects des 

accords qui découleront du processus de paix. Nous oommoo fermement engagés à ce 

quo cotte vérification soit adéquate, large et suffisante, sans restrictions et 

sana détouro. 

La première garantie de la paix au Salvador est sans aucun doute la volonté du 

peuple d’y parvenir, que nous intorprétono aumoyen d’un exercice sérieux et 

constsnt des ~&anismos do pacification, à la fois à la table des négociations et 

en dehors, et l'autre garantie est la vérification internationale à l’officacit6 de 

laquolle nous sommeo disposée h apporter tout notre appui et les garsnties 

requibea, maintenant et à l’avenir. La modèle do vérification que nous avons 

appuyé et dont nous avons convenu pour on terminer uno fois pour toutes avec ce 

conflit est SMO p&édent et c'est déjà un moyen do montrer au monde notre volonté 

de concorde et notre sincérit6 absolue en ce qui concerne l’avenir libre et 

pacifique du pays, 

Notre conception do la paix au Salvador se compose do trois élbents 

fondamentaux : 10 renforcement du pluralisme politique sans restriction selon les 

tormos garantis par la Constitution de la République# la consolidation du caractère 

institutionnel de la démocratie, avec la primauté sans équivoque du pouvoir civil 

qui émane de la volonté du peuple, et un développement économique et social soutenu 

et équilibré qui permettra au Salvador d’édifier un modèle de prospérité air tous 

auront la possibilité de progresser. 

Nous sommes contre le paternalisme qui paralyse les peuples; le populisme qui 

les appauvrit en les trofnpant et aussi les formules économiques simplistes, qui ne 

tiennent pas compte de la dimension humains du développement. Nous croyons en 

premier lieu à l'esprit créateur et productif de l’être humain et à sa liberté 

inhérente et c’est pour cela que nous avons mis au point et applique un ensemble de 

mesures qui, en assainissant progressivement l’économie, permettra une 

reconstruction réaliste et accélérée du pays. Nous sommes conscients du coût 

politique, nous sommes disposés à l’affronter car c’est l’intérêt national qui 
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nous inspire. Nous savons 6galoment que cette ligne de pena& et d'action 

économique est celle qui prévaut actuellement dans le monde et cela nous stimule et 

nous encourage à aller de l'avant, sans hésitations, bien que disposés à corriger 

ou & faire des changements si nécessaire lorsque la réalité du pays l'exige 

objectivement. 

Nous sommes cvnscients qu’au Salvador un changement radical se produit à la 

suite de la crise la plus profonde de notre histoire. Le sauvetage national qui a 

été le terme défini de notre conception du gouvernement passe par l'épuration et 

l'assainissement de pratiquement toutes nos institutions, et, bien sûr, la force 

armée ne fait pas exception. 

Nous pouvons dire en toute honnêteté que le pouvoir civil se renforce de plus 

en plus dans le pays et qu'à l'intérieur du processus de modernisation 

institutionnel que nous vivons à l'heure actuelle, chaque secteur prend sa place 

dans le cadre ordonné d’une dhocratie fonctionnelle. 

Ceux qui continuent b vouloir considérer le Salvador comme il était en 1979 

eouhaitent vivre dan8 le pass6 par intérêt ou parce qu'île sont aveugles. La 

décennie de8 andeS 80 a enseigné awr Salvadoriens plus que ce que nous aurions pu 

apprendre au cours de toutes les décennies antérieures, depuis l'ind6pendance et, 

en premier lieu, nous a enseigné la valeur irremplaçable de la démocratie qui est 

la meilleure école de la modération. Dans la démocratie, seuls les modérés 

prospèrent et la meilleure preuve de modération est le respect r;trict des lois. 

C'est pourquoi nous luttons en faveur du rationalisme, de l’entente, de la 

coexistence pacifique entre frères, car nous avons déjà constaté la folie de la 

guerre et nous ne voulons pas que subsiste la moindre petite racine de cette folie 

fratricide sur notre sol. 
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Notre gouvernement appartient, de plein droit, à la cansnunaud civiliaie dea 

aationa, et, partant, nous assuma0 las reaponaabilit&a ioternationalea qui aoua 

incombent. En ca moment, El Salvador racourt légitimament à cettm prérogative en 

ayant saisi, conjointement avec la République du lionduraa, ua tribuaal spécial de 

la Cour internationale de Justice afin de riaoudre ua différend frontalier vieux do 

100 ana. dont on espère qu'il sera défnitivamant réglé veto le milieu de l’annéo 

prochaine. Mon paya reapoctera, couma il a'y est aagagé l t ccmna il en a 

l'obligation du fait qu'il a accepté volontairement da ao rouamttre h la 

juridiction du tribunal q oadial le plus élevé, 10 jugemont rmdu par la Cour sur ce 

diffhnd. Par ailleurs, El Salvador a la certitude que 10 Secritaire ghéral daa 

Nations Unies, aur iaatruction du Coaaail da sécurité at b la demaade des 

préaidenta dos Etats d'Amérique centrale, notaknaat le Pr6aidant de mon pays, 

poursuivra activement aa miaaion de bona offices pour régler, par vois de 

rdgociations politiques, le conflit interne dont notre peuple continue d'être la 

victiln0. 

hous appuyons totalement et oaas équivoque le droit international. Noua avons 

une confiance absolue dana les mécaniameo iatoraatiomaua pour ce qui est de trouver 

uae solution pacifique à quelque conflit que ce soit. Pour ce qui oat du conflit 

interne que nous connaissons - conflit qui noua paraît à ce stade dipaaaé et 

injustifié -, notre position est claire : nous voulons le résoudre compl&temaat; 

aoua essayons de faire en sorte que le FMLN, une fois devenu une force 

exclusivement politique, participe avec toutes les garanties dont jouissent les 

partis politiques à la vie démocratique du pays. Noua aspkona que la solution qui 

sera trouvée au conflit permettra, comme W. Pétas de Cuéllar la fait observer fort 

justement dans son rapport annuel sur l'sctivité de l'Organisation, 

"use transformation positive de la société salvadorieaae." QawldLdB. 
Si noua nous tournons vers le passé, c’est eeulement pour 819 tirer les 

enseignements positif8 et non pas pour le réphter de quelque façon que ce soit. La 

responsabilité Bÿ peuple salvadorien à ce stade tellement décisif de notre histoire 

est beaucoup trop grande pour qu’il ait foi dans le simplisme de solutions 

superficielles. Tous nos programmes et tous no8 objectifa sont tournés vers 

l’avenir, immédiat et futur. Il serait suicidaire de s’accrocher à des défauts, à 

des déficiences, à des arbitraires ou àr des privilèges arc&aïques. La vie évolue 

et les mentalités doivent également évoluer pour que les actes répondent aux faits 

et non à des mirages idéologiques, quelle qu’en soit l’étiquette. 
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Nous voulon8 vivre en Paix. Noua travaillons pour une paix ferme et durable, 

où n'existe aucun type d'oppression ou d'impunit6 ai aucune forme de fanatiaam 

aveugle. La démocratie est notre idéal et noua consacrom chaque jour toute8 no5 

énergies à 500 renforcement. Car la démocratie se construit jour apr8a jour 

davantage par de simples faits que par des gestes spectaculaires. C'est de cette 

façon, simple, naturelle et démocratique que noua exerçon5 le pouvoir. C'est de 

cette façon aussi que noua prenons soin du pouvoir, parce que ce pouvoir 

n'appartient ni à noua ni à personne d'autre, mais au peuple. Ce ne sont lb 

peut-être que des mot@, maie en fait, c'est notre suprême défi et, en fin de 

comgte, ce 8era notre plus g-rande conquête : affirmer le pouvoir civil, non point 

en tant que mandat arbitrairo mais en t5nt qu'autorit conduisant pacifiguement 108 

de8tin8 de la 8OCi6d plUrali8te que oou8 sommes et que ~OUI 8010118 de plu8 en PiUS. 

La guerre n'a plu8 de rai8Oa d'être en El Salvador. L?O~S ne VOUlOn8 pas de 

guerre en El Salvador. Noue feîsaot l'interprète du aontiment populairo, du haut 

de mH.tO tribuno, qui est la tribune la plu8 élevée dea geUPle8r noU8 tléClarOn8 aux 

forces nationale8 ceci 8 le gouvernement de la République est di8posé ir faire tout 

ce qui est en 800 pouvoir, avec la souple850 et la sérénit6 néceasairee, pour 

continuer à rechercher la paix exemplaire que le peuple salvadorien mérite. b 

cette fin, il y  a deux règle8 que nous devons absolument respecter : les principe8 

fondamentaux de la démocratie représentative et le respect de la loi. Pour ce qui 

e8t de la loi, nou8 n'ignoron5 pas qu'elle peut parfaitement changer cotformément 

aux necessit6a du moment, mais le changement doit se faire dan8 le8 limite5 

établies par la loi elle-même. La raison Politique et la raison sociale peuvent 

motiver de tels changement5 , mai8 ce ne peut jamais être le fait de l'arbitraire ou 

du ceprice d'individu5 ou de groupes. 

Es particulier, nous demandons instamment au PMLP de faire preuve de son &té 

de souplesse et de compréhension réaliste & la table Bes négociations. Sous avons 

dit à plusieurs reprises que le simple fait que nous ayons proposé dès le premier 

jour de l'existence de notre gouvernement de tenir un dialogue permanent pour 

tenter d’instaurer une paix définitive dans notre pays nous éloigne de la notion 

atkilc et belliqueuse de vainqueur5 et de vaincus. Nous penf%ons plutôt que cette 

guerre uous a Uonné à tous de bonnes leçons et que nous devrions mettre en pratique 

les enseignements tir&, pour le bien de la pain que nous appelons tous de 1.106 

voeux et dont le pays a besoin. 
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Il 00 s'agit pas de détruite qui que ce soit, nd à la table de8 négociations, 

ni en dehors de cette table, ni une foi8 les négociation8 termin8es. Biea au 

contraire. la plus grande responsabilité que noua ayons est d'abaisser le niveau 

des parsions individuelles et collectives et de faire un suprême effort de 

tolhnce. Des raisoas morales et politiques justifient amplement pareille 

attitude. 

Compte tenu de le façon dont les événements se succèdent actuellement dans le 

monde et aou faisant l'interprète du sentiment de la communauté internationale, 

exprimé à cette tribune par la voie moralement puissante de la République soeur du 

Costa Bica - exemple mondial de démocratie -, nous sommes disposé8 à déclarer un 

cesses-le-feu unilatéral qui serait appliqué d&a que le R4I.N aura pris la même 

décision, et ce. pour permettre que le8 négociation8 88 dbrOUl8nt dans un meilleur 

climat de détente et de confiance et, 8urtout, pour bien montrer au peuple 

salvadorien que la volonté politique des deux parties e8t irrémédiablement orientée 

vers la paix. Il s'agirait d'une me8ure temporaire, un geste de bonne volonté 

véritable. destiné8 non pas à gaggL8r du temps dans la guerre mais à cimenter la 

sr~dfbflfté dans la pair, jusqu'à ce qu’on puisse parvenir à des accord8 politiques 

qui mettent dhfinitivement fia à l'affrontement armé. 

Doua sommes sûr8 qu'un cessez-le-feu décidé unilatéralement par chacune des 

parties et appliqué simultanément permettrait d'acdldrer les négociations, étant 

donné qu'au stade où nous en sommes, la violence ne fait que paralyser le 

processus. On a beaucoup utilisé la violence comme un prétendu moyen de pression 

visant & hâter la solution finale, et tout cela n'a servi qu'à aggraver la guerre. 

Commençons 2, employer les tes8ources de la pacification progressive qu'exige la 

réalité et à laquelle le peuple tout entier aspire, dans sa souffrance et son 

stoïcisme. 

Pour ce qui est de l'Accord relatif auu droits de l'homme sign6 à San José 

entre 18 Gouvernement et le FMLN, nous estimons pour notre part qu'il est d'ores et 

déjà en vigueur et nous sormnes disposés à accepter une vérification internationale 

par les Nations Unies, au moment que l'Organisatic estimera opportun. Espérons 

que cela 88 fera îe piurr rtipidtitiüüi püüolbiû. 

La présente aession de l'Assemblée générale restera une session historique, et 

ce pour plusieurs raisons. C'est la première session qui se tienne depuis la fin 

de la guerre froide. Mais elle intervient également à un moment marqué par la 
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8étiou8o poaribilitg d'un conflit régional au Moyen-Orient où. dM8 un climat de 

tension extr&se, les force8 do la raison et du droit doivent faire face aux orcbs 

de l'arbitraire et de la barbarie. 

En Europe, on assiste à un phénomène impressionsaut, qui atteindra 80x8 point 

culminant le 3 octobre avec la réunification de l'Allemagne, Événement qui, il y a 

quelque8 mois encore, paraissait tellement éloigné. Nous nous on rCjouisson8 et 

féliciton8 108 protagoniste8 do cet événement. Ls 8ituation ginérale qui prévaut 

actuellsment en Europe - situation do rencontre et d'intégration -. alors quo l'on 

voit 80 profiler l'an& 1992, moment où l'unité européenne changera la taco do 

l'histoire contemporaino, o8t vbritablement une leçon do choses pour tou8 108 

pouplea. 

Kwux nouveau8 Membre8 font dérrormais partiet do notre orgaai8atioo - 10 

Liechtenstein et la Namibie. Nou8 10s saluons tous 108 deus avec uns profonde 

sati8f action. Pour ce qui est do la Namibie, 110118 tenons à souligner le rôle joué 

par la communauté internationale , et notaument par notre organisation, dan8 10 

processus - mené do façon rratisfaisante et civilisbe - qui a conduit au 8uccb8 de 

la longue lutte du noble peuple namibfen gour 8oa indépendance. Cola nous donne de 

bonnes raisons d'eepdrer que la stabilitd définitive est possible à brève /ck&nce 

on Afrique australe, sur la base des princfpoe d'égalité et do libort6, 

indispensables à toute solution durable des conflits nationaux et internationaux 

dan8 cette étape de l'évolution mondiale. 
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Nous nous f6li6itoas du dialogue aetuel entre la lGpublique de Corée et la 

République populaire démocratique de Corée , et nous espérons ardemment qu'elle 

portera fruit pour le bien et la prospérité de la noble nation coréenne. 

N&nmoinsr nouu croyons inutile de retarder davantage l'admission de la République 

de Corée aun Nations Unies, car celle-ci remplit déj& les conditions qu'erige son 

adhésion; de plus, sa participation serait précieuse dans le cadre de la 

réalisation des objectifs de la Charte. 

Dans un autre domaine. on se rappellera de cette assemblée comme d'un sommet 

présidentiel pour les enfants sans précédent; on s'en souviendra aussi pour la 

préoccupation unanime exprimée par les gouvernements au sujet des dangers 

catastrophiques de la détérioration de l'environnement, du trafic des stupéfiants 

et de la toxicomanie. La question de la protection et de la préservation de la vie 

est maintenant presque au premier plan de la conscience de l’humanité et ce 

phénoméae est devenu l'une des principales préoccupations de cet organe. Nous nous 

joignons B ce formidable effort au nom de la vie sur notre planète agitde et nous 

déclarons notre appui b toute initiative convenue à cet égard. Dans notre pays, 

nous travaillons concrètement pour les enfants, et nous sommes fermement engagés à 

réduire de façon drastique les niveaux de malnutrition et de maladie et le taux 

d'abandon des études pendant les années où nous serons en fonction. Nous nous 

attaquons de front à l'abus des stupéfiants et nous sommes déterminés à sauver 

l'environnementt pour ce faire, nous avons mis sur pied, entre autres, un programme 

de parcs nationaux qui créera des réserves inviolables pour l'avenir. 

Les Natiora Unies ont joué et continueront à jouer un rôle primordial dans 

l’instauration de la paix en Amérique centrale. Nous confirmons devant cette 

assemblée qu'il est essentiel que le Groupe d'observateurs des Nations Unies en 

Amérique centrale reste actif , maintenant plus que jamais, de façon à garantir la 

s6curité de la région et finalement aider à donner une forme finale à l’accord de 

pain en El Salvador. 

Nous considhrons l’évolution des événements qui surviennent en Amérique 

centrale et eu El Salvador avec espoir et réalisme. Notre gouvernement a déclaré 
r.---i- .n*#l rrrnr s--I, a- 1- ,,:, A- --te . . ..Imcaoc)P a ~WICIST LI1Y-LzzL CLYUQO Y0 *SS yuar. L. -..-a---..* "A..- c= y*vrruruu Y" pu-e Jf.Y‘J'"".aW. a.""" 

sommes convaincus. Au cours de l'année, nous avons travaillé inlassablement pour 

la paix. Dans son espoir ardent, la population salvadorienne prie avec ferveur 

pour que la guerre disparaisse de notre pays. De cette tribune, nous souhaitons 

demander à Dieu de nous éclairer pour que nous trouvions bientôt la seule Voie 

susceptible de nous couduire vers l’avenir : la réconciliation nationale. 
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Le m (interprétation de l’anglais) : Au nom de l’Assemblée 

générale, je remercie le Président de la République d.cEl Salvador de sa déclaration. 
. . c 

Sa E. M. Alfred0 Felix Vrd. P=MAnt de la Wz.ukU& e 
. , 

alvador. est Rscorte hors de la me de 1 . . . . 
Assembm . 

ALLOCUTION DE S. E. M. CARLOS ANDRES PEREZ, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU VENEZUELA 

Le m (interprétation de l’anglais) : L’Assemblée va maintenant 

entendre l’allocution du Président de la République du Venezuela. 
. . 

S- E. Ma Carlos Anches Peres= 
. 

Preside nt de la Réoubliaue du Venezuela. est 

. 

Le m (interprétation de l’anglais) : Au nom de l’Assemblée 

génkale, j'ai l'honneur de souhaiter la bienvenue aux Nations Unies au Président 

de la République du Venezuela, M. Carlos Andrés Pérez, et de l’inviter 5 prendre la 

parole. 

(interprétation de l’espagnol) : Au nom de mon 

gouvernement, qu'il me soit permis de vous féliciter très sincèrement, Monsieur le 

Président, de votre élection à la présidence de l’Assemblée générale. Vos qualités 

et votre expérience personnelles sont la garantie certaine de la coordination 

efficiente et productive des travaux de cette session. Votre élection est 

également un hommage mérité à votre pays, Malte, un pays dont la culture est 

millénaire et qui est omniprésent dans l’histoire du monde occidental. 

Je souhaite saisir cette occasion pour exprimer notre reconnaissance à votre 

prédécesseur, M. Joseph Nanven Garba, qui a dirigé les activités de la session 

précédente de l’Assemblée de façon compétente, sage et équilibrée. 

Nous sommes particulièrement heureux d’accueillir deux nouveaux Etats 

Membres t la République de Namibie et la Principauté de Liechtenstein. Le 

Venezuela a appuyé sans réserve la lutte pour l’indépendance du peuple narnibien. 

En qualité de membre du Conseil des Nations Unies pour la Kamibie, le Venezuela a 

participé activement à ses travaux pour défendre la cause narnibienne. Nous saluons 

le passage de la Namibie & une vie indépendante et son accession au statut de 

membre de la communauté internationale en tant que pays souverain après sept 

décennies Ut: düï6lii*tiüïï pôï 1’ :- c^-- -A-:m- +‘ep+rfhaiA de l'Afrique du Sud, la .L...&..I.~ a u3 -...- 

honte de l’humanité. 
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. . 
Le President 

Son indQpenQance politique maintenant acquise, la Namibie Qoit parvenir ou 

Q~valoppament économique et social nécessaire pour conaoliQer 5010 Etat indépendant 

et sa société déawcratique. L'appui de la communauté internationale lui est 

essentiel pour atteindre ces objectifs. Le Venaausla a déjà contact& les autorités 

namibiennaa afin de déterminer les formes Qe coopération possibles dans les 

domaines do l'énergie, de l'exploitation minière et do la pêche. Au niveau 

multilatéral. le Venezuela s'est fermement engagé à contribuer aux projeta de 

coopération avec la Namibie. 

S'agissant Qa l'interminable et douloureux conflit de l'm, le 

Venetuela Qeman&e à toutes les nations de ne suspendre ni relâcher 108 sanctions 

contre 1'Afriqus du Sud tant que n’auront pas été conclua des accorda concrétisant 

le5 efforts bu Président De Klerk et satisfaisant aux propositions de Nelaon 

ManQela. 

Noua aomms heureux de la réunification Qo l'Allemagne, qui deviendra 

effective le 3 octobre, événement qua noua, VBnQauéliena, considérons comma le 

point culminant d'une phaae historique Qifficile et le début Q'une nouvelle étape 

qui sera un exemple Qursble pour l'édification pacifique Q'un nouvel ordre 

international. Noua partageons la joie du peuple allemand et noua formons des 

voeux pour que cet événement montre au monde entier le bonheur de la réconciliation 

et de l'entente. 

Je représente un pays ayant une forte vocation démocratique et une longue 

tradition pacifique. Nos activités internationales ont toujours été axées sur 

l'élimiqation de tout ce qui fait obstacle à l'harmonie et à la coopération entre 

les nations. A ce titre, nous saluons et appuyons les initiatives soumises Q 

l’Assemblée générale en vue de renforcer la responsabilité fondamentale qui iucombe 

aux Nations Unies de réaliser les deux objectifs inséparables 8 la paia mondiale et 

la justice internationale, en particulier depuis que des événements que personne 

n’aurait pu prévoir il y  a à peine quelques mois ont abouti, pour la première fois 

depuis la seconde guerre mondiale, à accélérer les progrès vers une authentique 

entente monQiale. 

Leo ~Yâüycr~nüïïtt, Püuûtiins irkervenus dans ia structure des relations 

internationales exigent une étude sérieuse de l’éthique internationale, qui est 

souvent transgressée par les grandes puissances et les conflits régionaux. Nous 

avons aujourd’hui la preuve spectaculaire que la réduction considérable de la 
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menace nucléaire et la détente Est-Ouest n'entraînent pas ir>ao la disparition 

des conflits internationaux sérieux. La présente crise du golfe Persique en est un 

exemple douloureux. 

Au cours des 45 dernières années d'une histoire mondiale turbulente, la paix 

nucloaire a été obtenue par un équilibre arh~igu, cyniquement appelé "équilibre de 

la terreur", qui a écarté en permanence tous les autreb mécr;rnismes de contrôle 

disponibles. Le Venezuela a toujours rejeté cette approche monstrueuse de la 

dissuasion, estimant que la réponse à l'anarchie internationale ou à des conflits 

régionaux ne réside pas dans des menaces réciproques ou une escalade militaire. 

Nous avons toujours pensé qu'il était possible de construire un équilibre de la 

paix, basé sur la justice, sur des droits éga- pour tous les peuples de jouir de 

leurs propres ressources, sur le droit au développement et au bien-être, l'ensemble 

permettant d'instaurer un système authentique de sécurité collective, raison d'être 

des Nations Unies. C'est pourquoi nous avons toujours préconisé un nouvel ordre 

économique international destiné à battre en brèche toute tentation 

d’affrontement. Nous estimons que la fin de la guerre froide ouvre de nouvelles 

perspectives de programmes de désarmement plus intensifs et une coopération accrue 

dans le développement. Nous pensons qu'aujourd'hui plus que jamais s'offre aux 

Iations Unies la possibilité de réaliser le rêve universel d’un équilibre de paix 

basé sur la compréhension et la coopération. Le dialogue en vue d'une concertation 

économique internationale doit s’ouvrir. 

En août dernier, lors de sa .hnion de Caracas, la Commission pour le S8d, 

présidée par l'ancien Président de Tanzanie, JU~&S Nyerere, a publié son rapport 

final, un document précieux et complet rédigé dans un langage de dialogue, 

caractéristique de ces temps nouveaux. Ce document mérite de devenir un instrument 

de base pour amorcer un dialogue constwctif Nord-Sud. 

Le Venezuela souhaiterait également que la fin de la confrontation bipolaire 

entraîne la disparition d’un système en vertu duquel certaines puissances croyaient 

avoir l’obligation ou le droit d’assumer un rôle individuel de contrôle et de 

maintien de la shurité du monde. Maintenant que la confrontation Est-Ouest n’est 

plus qu’un épisoâe âu passa, .-- l *--‘--- *15 I.OL~“U~ L’nirs ,sv-- rJ- *=ient ~sgvrer cotte fonction au 

nom du droit international et des principes de la Charte signée par tous les pays 

ici représentés. Dans son intervention historique devant l’Assemblée, le Ministre 

des affaires étrangères de l’Union soviétique, M. Edouard Chevardnadze, n’a pas dit 

autre chose. 
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Un mécanisme doit être mis au point pour garantir l'exécution des d~aisions et 

dea sanctions adoptées par les Nations Unies en repense à une agression contre l'un 

quelconque de ses biembresr pour faciliter la décailitariaation des conflits par le 

biais d'opkationa de maintien de l'ordre et de mesures d'appui dans des régions où 

Lea adversaires dans un conflit sa sentent menacés, comw récemment en Namibie et 

au Ucaragua; ou pour appuyer des efforts de pacification et de démocratisation. 

Un tel aakaniame encouragerait les Etats attaques, ou s'estimant menacés, B se 

tourtier vers les Mations Unies pour chercher une réponse dans le cadre de 

l*Organiaation plutôt que d'étayer leur sécurité aux dépens de leurs peuples via 

une course aux armements onéreuse. La non-prolifération d'armaa nouvelles toujours 

plus destructrices ne sera possible que s'il existe un mécanisme de dissuasion 

efficace. 

Si les Nations Unies ne peuvent fournir cette aaauraaae, les ressources 

continueront tr être consacrées , au détriment de l'éduc&tion, de la santé, de la 

nutrition, du progrès et du développement, à de nouveaua arsenaux offensifs et 

Gfenaifa, dans une course illusoire vers la défense et la sécurité autonomes. 

Le Veneauela se joint à ceux qui affirr..ont que la fin de l'affrontement entre 

les superpuissances ouvre de nouvelles perspectives de paix, mais aussi de nouveaux 

risques. La capacité des superpuissances à influer sur les problèmes ou les 

conflits futurs, ou à les régler, demeure paradoxalement négligeable. D'une 

manière générale, les problèmes existants sont d'une nature globale. Ils affectent 

toutes les nations, dont l'interdépendance s’exerce dans tous les domaines i de 

l'économie au commerce, en passant par le bien-être, lea ressources naturelles et 

l'environnement. 
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Cettas, il faut d’urgence consolider les progrès découlant de la fin de. la 

guerre froide et prendre des masures complémentairea,pour réduire au minimum las 

risques de conflits l otra nations. Il est égalemsot indispensable de trouver des 

moyens sûrs et fiables d'appliquer les autres principes qui sous-tendent le ayat&me 

multilatéral. Parmi ces principes, il faut manifestement mettre l'accent sur le 

droit au développement dans les domaines écoaomique et social. 

Il y a un an, dans cotte même instance propice au dialogue international, j'ai 

propos6 que la dorniire décennie du siècle soit consacrée à l'enfance afin de 

réduire oenaible~at le taux de mortalité infantile, d’assurer l'universalisation 

de l'école primaire et d'élimiaor le grave problème de la malnutrition. De même, 

j'ai invité chacun des b@nbres à souscrire à la Convention relative aux droits de 

l'enfant, ea tant que aouvelle éthique iaternatioaale. La sigaature de la 

Convention par la majorité des Etata Me&rea de l'Organisation des Nations Unies, 

la tenue, le woek-oad dernier, du Sommet mondial de l‘enfance et la disparition du 

conflit Est-Ouest coïncideat pour cr6er un climat favorable à la prise d'un 

engagement mondial qui aoua permette de passer de la déclaration de no5 bonnes 

inteatfona à la tâche réelle de combattre la mortalité infantile, de prot6ger les 

aères allaitantes et enceintes. d’améliorer reéllement la santé de la mère et de 

l'enfant et d'assurer à l'enfant son éducation et sa préparation à la vie active. 

Je suis conacieat qu'un programme de cette ampleur exige des ressource8 

considérables. C'est pourquoi je propose que les Etats Membres de l'Organi8ation 

s'accordent pour réduire leur budget militaire de 10 0 et que les sommes ainsi 

recouvrées servent à financer un fonds des Nations Unies pour le développement 

social qui uous permettrait de nous attaquer de manière décisive à la misère qui 

assujettit et annihile de5 centaines de millions d'enfants dans le monde entier. 

Comme le montre la récente expkience en Amérique latine, le5 progrès de la 

démocratie dan5 no8 pays, pour qu'ils soient irréversibles, doivent être ConSOlidés 

ei nous voulons trouver une solution définitive aux problèmes de la pauvreté 

critique et extrême. Les programmes d'ajustement macro-économique5 inévitables, 

indispensables à la modernisation de nos sociétés, ne peuvent être source de 

progrès s'ils ne visent pas en mëme temps ia iutte contre ia Ïaim, ie c’nômage et ia 

pénurie de débouchés qui trouvent leur origine dans une alimentation inadéquate et 

des soins médicaux inappropriés et persistent en raison de l'absence de 

possibilités d'étude ou d'emploi pour les jeunes. 
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L’Amérique latine s'est aujourd'hui engagée é fond dans la démocratie 8~ tant 

que système politique. Mai8 la démocratie ne saurait être édifiée sur une base 

sociale de pauvreté persistante. Les demandes répétées pour Obtenir des COAditiOAS 

meilleures en ce qui concerAe notre commerce et nos relations écorromiques et 

financières interaationales ne Sont pas de simples déclarations do rhétorique. 

L'iAStaUKatiOA d'uA nouvel ordre mondial est iAdiSpeA8able pour régler le Conflit 

fondamental des inégalités de l'homme sur la planète. Une attitude fondée sur le 

concept essentiel de l'éthique doit régir le système des relatioas entre les pays 

les plus puissaats et les plus pauvres. Le 16 novembre 1976, de cette même tribune 

de l'humanit6, j'affirmais que 

HL'iAstauration d'un nouvel ordre économique inturnational est UAe condition 

iAdiSpeASsble & la paix. S~AO~,..." 

comme je le disais alors et comme je tiens aujourd'hui à le répéter t 
w . . . l'équilibre politique du monde Serait gravement compromis." 

t-r>. 

bous ViVOAS une période de transitior, historique. A 10 ans du XXIe siècle, 

les aAcierS systèmes idéologiques conçus au XIXe siècle AQ peuveat plus s'appliquer 

à AOS réalités. En tant que Latino-A&ricain, je tiens à exprimer ma préoccupation 

au sujet de l'accent qu'oA a mis sur les variables écoaomiques par-delà les 

variables politiques et sociales. La modernisation de AOS sociétés ne peut faire 

oublier l'importance de l'équilibre interne. Si des conflits sociaux éClateAt dans 

les pays en développement, si les différences entre le8 habitants se Creusent, cela 

crée inéVitablemeAt des conditions propices à des déséquilibres internationaux. 

Nos peuples veulent vivre dans la démocratie , mais il n'y a pas de démocratie sans 

justice sociale. 

La coopération internationale ne saurait être soumise exclusivement à 

l'assainissement formel des finances pubïiques des pays lourdement frappés par les 

déséquilibres économiques. Nous devons réagir non seulement a la crise fiscale 

mais aussi à la crise sociale. De fait, les deux crises, fiscale et sociale, sont 

les deux volets d'un même problême. Il faut que la coopération internationale 

traita directement las problémna +tr?rqkuyela & 1~ -rian. Al4m4nanc =(nai IPP -_-_-, ____.._IL-- c---- --- 

tendances protectionnistes dans les pays développés, les effets chaqtie jour de plus 

en plus insupportables de la dette extérieure et l'attitude absurde selon laquelle 

les ajustements macro-économiques requis sont un simple problême technique, 

indépendamment de ses incidences sociales et de ses conséquences politiques. 
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L'Amérique latine a accueilli avec intérêt et satisfaction 1'Initiative pour 

les Amériquea proposée par M. George Bush, Pr6sidentdes Etata-Unis. La 

proposition d'une aone de libre échange avec le nord du continent am&icain nous 

fait espérer que, peut-être, le voile %es silencss et %es désaccords qui avaient 

caractérisé les relations entre les deux Amérique8 commencera h 88 lever. Nous 

espérons sincèrement que l'bitiative pour les Amérique8 pourra conduire à une 

rupture définitive de l'isolement. Taudis que le monde s'achemine rapidement vers 

la mise en place %s grandes son88 économiques, les Etats-Unis et l'Amérique latine 

ne peuvent se tourner le dos , comme4 ils l'ont fait durant des Béceunies. 

Maintenant, nous aurons besoin les uns des autres. 

A long terme, l'initiative pour les ïonétiques peut créer les conditions 

propres à favoriser les bénéfices de la coacurrence, qui nous manquent tant dans 

nos relations économiques et commerciales. Le changement structure1 qui 

B&oulerait %e la libéralisation du commerce et de 1'aCCèS à un marche veSt0 

contribuera à relancer notre croissance économique. L'élimination de la 

Biscrimination à l'égard des pays qui se trouvent au su% %e l'humisphère américain 

crderait des conbitions favorables à la négociation conjointe. Mais, en même 

temps, 1'Initiative pour les Amérique8 présente un défi considérable aux nations 

latino-américaines. Il ne sera plus possible %e s'enliser dans la rhétorique de 

l'intégration. Si nous souhaitons contribuer au succès de ce projet, nous %evroos 

accomplir des tâches fondamentales pour défricher le terrain %e la coopdration 

entre nous et pour renforcer le commerce entre les régions. Nous devrons créer des 

alliances stratégiques entre gouvernements , entités publiques et privées et centres 

%e recherche %e tous les pays membres, et nous devrons encourager la formation de 

résoaux d'entreprises complémentaires en matière de production et de services en 

favorisant l'élaboration de normes techniques homogènes. 
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Ca n'est que dans la mesure où nous saurons accroître le degré 

d'interdépendance de8 nation8 latino-américaines que nous pourrons devenir 

compétitifs au niveau international. Le8 pays d'Amérique latine doivent examiner 

attenfiVeIWint les possibilités de parvenir à une libéralisation de leurs échange8 

réciproques. Nous devons renforcer notre coopération en matière de transports et 

donner un élan nouveau aux institutions qui favorisent leur intégration. C'est 

seulement ainsi que nous pourrons éviter l*illu8ion de croire que nous pourrions 

individuellemeat avoir accàs aux avantage8 de l'faitiative pour les Amériques. 

Paradoxalement, c'est au moment plein d'espoir où prend fin la guerre froide, 

où les progrès de l'intégration sont évident8 et où apparaît un esprit favorable à 

la coopération internationale que des bruits de guerre se foat entendre sur notre 

pldta. La crise dans le Golfe nous concerne tous et en perticulier les pays 

producteur8 de pétrole et membre8 de l'Organisation des pays exportateur8 de 

pétrole (OPEP), comme le Veneeuela. Depuis que l'Iraq a envahi le Koweït, le 

Veneswla b*est efforcé de créer UR cadre de négociation. Nous ne croyons pas 8 

une solution militaire au conflit. Nous insistons sur un règlement politique de la 

crise. Les nation8 arabes doivent jouer un rôle décisif que nous devons 

favoriser. Nous avons essayé d'intervenir dans les multiple8 lieux où nous somme8 

présents, en tant que pays situé dans I'hémisphère occidental et en tant que membre 

de l'OPEP, pour aboutir à des accords permettant de réduire les effet8 du conflit 

sur les march68 pétrolier8 mondiaux. 

A cet égard, je voudrais souligner l'attitude responsable et stabilisatrice de 

l*OPEP, une organisation qui vient de fêter ses 30 ans d'existence. Les grand8 

pays du Nord industrialis6, principaux importateurs de pétrole, doivent reconnaître 

que, sans la décision de 1'OPEP de combler temporairement le déficit du marché, la 

hau88e du prin du pétrole et la déstabilisation de l’économie mondiale qu'elle 

aurait entraînée auraient été encore beaucoup plus fortes. 

Ni I'OPEP, ni le monde iadustrialis& ne peuvent se permettre des hausses 

brutales du prix. Nous ne pouvons pas non plus nous permettre - une fois la crise 

du Golfe résolue - des chutes tout aussi brutales du prix du brut. Ces 

fluctuations excessives Sont nuisibles pour nous tous. consommateurs et 

producteurs. Elles font le jeu seulement des spéculateurs qui ne se soucient guère 

du bien-être des nations ou de l'économie mondiale. 
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Nous avons une part de responsabilité en tant que fournisseurs d'un 

pourcentage important du marché actuel et, surtout, 8n tant que possesseur8 des 

plus grandes réserves de pétrole brut. C'est l'exploitation de ces réserves qui 

couvrira les besoins énergétiques futurs du monde, Xl faudra pour cela, cependant, 

des prix garantissant aux producteurs des revenus réguliers et des ressources 

suffisantes pour financer les investissements nécessaires pour assurer le niveau de 

production actuel et le r8mplaCement des réS8rVeS. Le pdtrole restera, pendant des 

décennies encor8, un dlément fondamental du développement, et ni les producteurs, 

ni les consommateurs ne peuvent permettre une instabilité du marché. 

Je me permets de suggérer que se réunisse d'urgence une conférence de 

producteurs et consommateurs de pétrole, sous les auspices des Mations Unies, qui 

devrait examiner, une fois pour toutes, la réalité politique pétroliér8. La 

première étape devrait être une réunion des pays membres de I'OPEP et de l'Agence 

internationale de l'énergie (AIE). 

J8 voudrais rappeler ici notre inquiétude devant 188 inCidenC8S d'un prix du 

pétrole trop élevé sur les projets de développement des pays du tiers monde qui 

dépendent entièrement des importations de pétrole. Depuis 10 8138, le &dqU8 8t 18 

Venezuela ont essayé de limiter c8s répercussions sur les économies d'Amérique 

centrale et des Caraïbes, par le biais de l'Accord de San José. Toutefois, ce type 

de solidarité ne peut être unilatéral. Il doit s'inscrire dans le cadre de 

solutions globales dans lesquelles les pays industrialisés assument résolument leur 

responsabilité dans le domaine de la coopération internationale. 

Les pays industrialisés doivent partager la responsabilité de la croissance 

économique et de la stabilité politique dans cette région VUln6rable de 

l'hémisphère si nous voulons éviter de nouvelles flamb&8S de Violence ou la 

poursuito indéfinie des violences actuelles. Les pays producteurs de pétrole Sont 

consc?eots de la nécessité d'aider les pays importateurs du tiers monde en adoptant 

des mesures compensatoires telles que le Fonds de 1'OPEP ou l'Accord de San José. 

Nous poursuivrons dans ce sens , mais nous estimons qu'il faudrait élargir 

l'engagement des paya qui peUV8nt se permettre de le faire. 

Tet~t comme 1*OPEP a assumé sa part de responsibilité en augmentant sa 

production pour compenser la pénurie de pétrole sur les marchés internationaux et 

tout comme les grandes puissances cherchent % faire partager à d’autres le coût de 
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la présence militaire dans le golfe Persique, les pays dont les ressources sont 

moins importante5 ont besoin d'un soutien pour surmonter le situation de pénurie de 

pétrole et de prix élevés. 

A cet égard, permettez-moi d'exprimer ma satisfaction devant la proposition du 

Président de la République française, M. François Mitterrand, visant à ouvrir 

'*la discussion d'un plan mondial d'aide au monde en développement . . . alimentée 

par des ressources neuves et qui remettraient en présence pour un débat au 

fond les acteurs d'une tragédie qui connaîtra la conclusion de toutes les 

tragédies si l'on ne se décide pas à changer de genre, de rythme et 

d'objectif ." (-1 

Par conséquent, nous demandons instamment aux nations les plus puissantes de 

coopérer afin de satisfaire la demande énergétique des pays les plus pauvres d'une 

façon non pas occasionnelle et aléatoire , mais stable et permanente. Le Veneauela 

est disposé à poursuivre, en coordination avec 888 partenaires de I'OPEP et 

d’autres pays exportateurs de pétrole non membres de 1'0PEP tels que le Mexique, 

son asaiat~ce à des programmes de coopération tels que l'Accord de San José, mais 

il attend également des propositions des grands pays industrialisés afin 

d'atteindre les objectifs de stabilisation que nous proposons. 

Les décisions que prendra l'Assemblée permettront de définir le rôlti que la 

communauté internationale souhait8 voir jouer les Nation5 Unies en cette période 

critique de transition. Nous commençons enfin à reconnaître que ses limitations 

passées étaient en grande partie dues au Conflit bipolaire. Maintenant que ce 

Conflit A'BxiBte plus et que les réformes sont en marche, notre aspiration est de 

revenir aux postulats initiaux de l'Organisation , en révisant la Charte, si 

nécessaire, afin que l'Organisation puisse pleinement et démocratiquement exercer 

aes fonctions et intervenir à titre préventif dans les nombreux problèmes du monde 

et s'occuper des situations critiques qui se profilent déjà à l'horizon. 

Permettez-moi d'insister sur ceu% de ces problèmes qui sont liée à 18 paix et au 

développement économique et social et qui demandent encore tant d'efforts communs. 

Toutes les nations du monde, et en particulier les nations puissantes sur les 

plans militaire et économique, ‘l̂ ~~~~t~ c^qrop*&P q!!p --*Al- "'C oy>+;= 

internationale, fondée sur un réel respect du droit international tel qu'il est 

consacré dans la Charte et dans les traités et conventions signés par tous les 

Etats sous les auspices des Nations Unies, peut assurer la justice, la paix et la 

stabilité dans le monde. 
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Le5 violations de ce5 principes, traité5 et conventions ont été monnaie 

courante par le passé. Pourtant, c'e5t précisknent aujourd'hui, en cette étape 

nouvelle et prometteuse pour l'humanité, que le monde a rejeté unanimement la 

violation de la souveraineté du Koweït par l'Iraq. Ceci doit être le cosunencement 

d'une véritable nouvelle éthique internationale authentique, proscrivant toute 

aorte d'intervention unilatérale et restituant pleinement l'ordre international, en 

soumettant aux Nations Unies ou à d'autres instances internationales les conflits 

existants ou à venir. L'action des Nations Unies devrait porter sur les 

territoires palestiniens et le Cambodge, pour ne citer que deux exemples de 

conflits mondiaux parmi les plus importants, dès que le Koweït aura recouvré sa 

souveraineté. 

Je ne puis conclure sans mentionner la coopération que nous attendons dks 

Nations Unies et de cette assemblée générale dans les conflits qui nous 

préoccupent. nous, pays de l'Amérique latine. Je veux parler ici de la paix en 

El Salvador et du processus électoral en Païti. 

Les efforts déployés par le Secrétaire général dans 588 rapports avec le FENL 

et le Gouvernement salvadorien sont d'une importance primordiale et dignes 

d'éloges. Nous espérons que l'Assemblée accordera son appui le plus total au 

Secrétaire général et exhortera tant le FMNL que le Gouvernement d'E1 Salvador b 

surmouter les obstacles qui les séparent afin d'aboutir & un accord qui apporterait 

la paix et le bien-être à ce peuple crucifié par une guerre fratricide de plus de 

10 ans. 

Le peuple haïtien souhaite la démocratie et la paix. Il a besoin de la 

solidarité du monde pour sortir de la situation douloureuse ob l'a mené une longue 

et cruelle dictature. Je me permets donc de demander à l'Assemblée générale, & sa 

quarante-cinquième session, d'approuver le projet de résolution présenté par des 

pays d'Amérique latine et des Caraïbes afin d'accorder au Gouvernement d'Eaïtf 

l'appui qu'il sollicite des Nations Unies pour lui permettre d'organiser dos 

élections au mois de décembre prochain. 

Je voudrais conclure en assurant 18 Secrétaire général, M. Javier Péreo de 

Cuéllar, de l'appui du Venezuela et en lui exprimant la confiance absolue qU8 nous 

lui accordons. Ses qualités de dirigeant, prudent mais opiniâtre, ont ht6 à la 

source de nombre de changements dont nous avons 8th les témoins ces dernières 
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années. Nous lui adressons, ainsi qu'à tout son perBonnei, nos sentiments dti 

gratitude et nos voeux afin qu'ils poursuivent leur remarquable travail au Profit 

de la collectivité internationale. en cette nouvelle étape historique et 

prometteuse de la vie de l'Organisation. 

S. E. M. Carlos ènskes Perez,PresfdentBeliau* du 
. . , . trenezueïal_ast 

. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR (a) 

DEBAT GENERAL 

M.A WA KATWA (Zaïre) t Monsieur le Président, la 

quarante-cinquième session ordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies 

s'est ouverte dans une conjoncture politique et économiqlAe particulièrement 

préoccupante pour la communauté international- dans son ensemble et attend de ~QUE 

des solutions pacifiques à toutes les questions qui seront eramir8es durant votre 

présidence. 

Soyez, par conséquent, félicité au nom du peuple zaïrois et de son président, 

le maréchal Mobutu Sese Seko, pour votre accession à l'unanimit6 à cette fonction 

importante dans notre organisation. 

Vos brillantes qualités intellectuelles et morales, que complète une longue 

expérience d'homme d'Etat, assumant par ailleurs plusieurs charges à Malte, 

constituent aans nul doute un gage de succès de la présente quarante-cinquième 

session de l'rrssemblée générale. 

Soyez assuré de la pleine disponibilité et de la contribution positive dc ma 

délégation tout au long de votre mandat. 

Je dois, par ailleurs, reconnaître les mérites de votre prédécesseur, 

S. E. M. Joseph Garba, de la République du Nigeria, a qui j'ai le devoir de rendre 

un vibrant hommage pour les progrès qu'il a fait accomplir à notre organisation 

dans le domaine de la recherche permanente de la paix dans le monde et pour le 

dynamisme qui l'a distingué au cours de son mandat.* 

Au Sec&taire général de notre organisation, S. E. M. Javier Pérez de Cuéllar, 

dont les efforts incessants en faveur de la paix et de la sécurité internationales 

aboutissent au rèGlement pacifique des conflits dans le manda, m+ d&l&at;nn a- -- -~- 

* M. Thompson (Fidji), Vice-Président, assume la présidence. 
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adreaaa un homaxqa bien mérite et l’axpreaeion de sa plus haute appréciation pour 

la fagon remsquable dont il s’acquitte de aaf# lowder; fonction6 d’artisan et de 

chevilla ouvrière de notre organisation. 

Ayant rehau8aé le prestige de notre organisation et fait triompher aea idéaua, 

notre organisation doit se féliciter de compter aujourd'hui parmi se8 membres la 

nouvelle Ripublique de la Uamibfe et In Principauté de Liechtenstein. 

Le Za'ire salue la prbaence parmi noua , au cours de la prisente aeaafon, des 

dél6gatioaa de ces deyx paya frérea et l;a assure de sa coopdration, tant dans le 

oadte des Uationa Unies que dana celui dea relations entre noa pays respectifs. 

Au momant où un vent nouveau souffle ir travers le monde, apportant l'espoir du 

renouveau démocratique a l'Est de l'Europe tout couane en Afrique et 80 tiriqU5 

latine, et favorisant l'émergence d’un climat de confiance dans les relations 

Rst-Ouest et Mord-Sud, la commuasut internationale est b nouveau confrontde a une 

nouvelle recrudercence de la tension dans le Golfe persique et au Moyen-Orient qui 

remet en cawe les valeurs, lea principes et les règles du droit international 

prônant le raglement pacifique des diffdrends. 
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La crise du Moyen-Orient, qui a été marquée ces derniers temps par des 

massacres de personnes civiles innocente5 dans les territoires arabes occupé5 en 

Cisjordanie et à Casa. lesquels ont attisé la flamme de l’fntifada, a interpelle la 

conscience universelle lorsque le 25 mai dernier le Conseil de sécurité a été 

convoqué à Genève en vue d’examiner cette situation et d’y apporter la solution 

qu’elle requiert. Déjà la tension avait atteint son paroxysme dans cette région, 

et personne ne s’attendait à ce qu’un nouveau foyer de tension puisse éclore juste 

à proximité de cette région déjà troublée par une absence prolongée de paix et de 

sécurité depuis 1945. 

L’invasion du Ioweït par l’Iraq et son occupation illégale par ce pays 

constituent la dernière goutte d’eau qui fait déborder le vase au Wyen-Orient et 

justifient la présence des forces navales et aériennes d’autres puissances 

militaires dans la région, exposant ainsi l’ensemble de la région a un risque de 

conflagration armée et d’une guerre probable où les victimes seront une fois de 

plus des personnes innocentes, à savoir: des femmes, des enfants et des personnes 

animées d’un esprit d’amitié et de coopération venues de toutes les régions du 

monae pour apporter leur contribution au développement de cette région désertique. 

Toute la communauté internationale réunie au cours de cette 

quarantième-cinquihe session de l’Assemblée générale est donc appelée à 

appr&hc;&er cette crise dans le sens de la recherche de toutes les voies pacifiques 

possibles en vue ae son dénouement. 

Non pays continuera à se joindre à tous les membres du Conseil de sécurité 

épris de paix et de justice pour apporter un règlement pacifique à ce conflit et 

permettre au peuple koweïtien de recouvrer son indépendance spoliée et sa 

souveraineté en tant qu’Etat Membre de notre organisation. 

Au même moment, il conviendrait de se pencher sur la question palestinienne 

qui est au coeur du conflit du Moyen-Orient, afin que les résolutions 242 (1967) et 

338 (1973) du Conseil de sécurité soient mises eu oeuvre de façon effective, étant 

donné qu’elles définissent les conditions de l’instauration d’une paix juste et 

durable au Moyen-Orient, à savoir : l’inadmissibilité de l’acquisition de 

t&lrritn4rasl nzlr la frrrrn CISI la n.nrarra* ---_ ------- =-- - - - - - - - - - - - = - - - _ - , In vnçrm4t Anm C.-kr..am *r&aa r.3..hLicA...-a- -- ------- w-s -w-.-w MA...“_” -“-Y”II.sYuYY 

des territoires arabes occupés depuis 19671 la cessation de ‘tout état de 

belligérance; le respect et la reconnaissance de la souveraineté, de l’iatègrité 

territoriale et de l’indépendance politique de chaque Etat de la région, de son 



MNE/ZO A14WPV.15 
- 87 - 

droit de vivre en pair à l’intérieur de frontières sûres et reconnues à l’abri de 

menaces ou d’actes de forcer la garantie d’un juste q$glemeat du problème des 

réfugiés et de l’inviolabilité territoriale ainsi que de l’indépendance politique 

de chaque Etat de la région. 

Le Conseil de sécurité ayant décidé par sa résolution 338 (1973) que des 

négociations soient entamées immédiatement entre les parties antagonistes au 

Moyen-Orient, celles-ci continuent à faire preuve d’opposition à tout esprit de 

dialogue et de négociation. 

De ce fait, le devoir incombe à la communauté internationale de susciter 

auprès des protagonistes la volonté de paix et de discussion tout en surmontant les 

obstacles d’ordre psychologique, historique, juridique et autres. 

Ma délégation est certes convaincue que cette paix suppose eA tout premier 

lieu la justice et l’égalité, car le peuple arabe de Palestine comme le peuple 

d’Israël ont droit à uAe patrie, à un Etat. C’est ce qu’a compris très tôt 

l’Assemblée générale de8 Nations Unies qui, le 29 novembre 1947, posa les principes 

d’un Etat juif et d’un Etat arabe palestinien en adoptant la résolution 181 (II) 

portant Plan de partage de la Palestine. 

Le Zaïre fOAde SOA espoir 8ur 1’0rganiaation des Nations Unies qui, dans le 

cadre de ses responsabilités historiques, a donné UA Etat aux Juifs de la diaspora 

et a décidé de la création d’un Etat arabe palestinien qu’elle doit réussir à 

mettre eA place. 

De même, le statut international de Jérusalem doit être sauvegardé 

conformément aux résolutions pertinentes de l’Assemblée générale. 

Quant au Liban, ma délégation eatim8 que l’Assemblée générale devrait 

coAsacrer une attentioo soutenue à ce pays et adopter à cet effet une position 

ferme qui préserverait l’intégrité territoriale de ce pays, soA unité et sa 

souveraiseté afin que soit mi8 fin à toute ingérence extérieure et présence 

militaire étrangère dans ce pays membre de notre organisation. 

Le Zaïre, mon pays, oeuvrera dans ce sens pour promouvoir 88s relations de 

coopération avec les pays arabes dans le contexte des rapports Sud-Sud. 
mi- . . _ . . . ...-^& -%.--l-L-- L ASle qul C.Ontlnutr UQ ~onus+rïü iü tGiZiiûîï ût ~~CJIIOIUICUUI 0’; ~~~~~~~~ wc Pe.-LIAaa a, 

dans les rapports entre les deux Corée et, cela en dépit du retrait des forcgs 

soviétiques en Afghanistan et du retrait annoncé mais non vérifié des forces 

vietnamiennes du Cambodge, semble s’enliser dans des pourparlers qui n’aboutissent. 

pas encore à des progrès substantiels. 
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En effet, en Afghanistan, les conditions de paix devant encouraqer le retour 

dea réfugiés afghans en provenance principalement du Pakistan dans leur pays 

d'origine ne sont pas encore réunies. 

Au Cambodge, 185 faction5 Politiques qui se sont rencontrées sur l'initiative 

des pays de l'ANASE et 6galem8nt à Paris avec 18 concours d8s membres permanents du 

conseil de sécurité ne parviennent pas encore à réaliser des progrès satisfaisants 

vers la voie de leur unification en vue de l'instauration d'un Etat démocratique, 

unitaire et membre du mouvement des paya non alignes. 

Nous saluons ici l'unification des deux Yémen et celle, ce 3 octobre 1990, des 

deux Allemagne. Cette nouvelle ère d’unificatior devrait aussi contaminer les deux 

Corée dont l'absence au sein de I'Organieation des Nations Unies a pu constituer un 

handicaps car il a été constaté que le cadre des Nations Unies a permis tant aux 

deux Allemagne qu'aux deux Yémen d'entamer des fructueux contacts qui Ont été à la 

base des négociations ayant conduit aux accords que noub saluons toua. 

Aussi, ma délégation est d'avis que l'admission des deux Corée aux 

Nations Unies, sous la forme de leur choix, serait de nature & accélérer 18 

processus de5 négociations devant conduire à l’unification. 

Au cours de cette année 1990 qualifiée d'historique pour l'Afrique, des 

événemen-6 importants marquent ea vie politique après 30 ans d'indépendance de la 

plupart de 885 pays. 

La libération de Nelson Mandela après 27 ans de détention illégale dans les 

prisons sud-africaines, l’indépendance de la Namibie obtenue au prix de nombreuses 

pertes de vies humaines et une lutte victorieuse menée par la SWAPO que la 

communauté internationale a appuyée de toutes 588 forces et enfin le processus de 

démocratisation privilégiant le multipartisme dans de nombreux pays africains, dont 

le mien, illustrent le tournant politique que l'Afrique, dans son ensemble, a pris 

au cours de cette année 1990. 

Certes, une récession économique San5 précédent qu'accentue le poids de la 

dette extérieure a caractérisé l'économie africaine en dépit des effort5 louables 

déployés par bon nombre de gouvernements africains dans le cadre des ajustements 

structurels et des accords avec le Fonds monétaire international, mais les progres 

réalisés dans le domaine politique ont été à la mesure de l'espoir des peuples 

africains. 
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En réalité, les mutattons politiques qui s'opèrent actuellememt en Afrique 

dans le soas d'une démocratisation plus pouss60 de ses institutions se justifient 

d’une part par la vague de tex~ouveau démocratique qui a secoué les pays de l'Europe 

de l'Est, et d'autre part, par la volonté délibérée des peuples africains d’entrer 

dans une nouvelle période de démocratie e1r vue d'accroître la participation de tous 

les Africains à la gestion des affaires publiques. 



Jlr-S/21 A/45/PV. 15 
- 91 - 

Au Zaïre, une clémarche spécifique s'est engagée après de larges consultations 

populaires, que son chef d'Etat a menées sur le chemin de ses réformes 

démocratiques devant conduire à la troisième République. Seule la volonté 

politique du peuple aafrois a été 8 l'origine de l'a&option Bu multipartisme, sans 

qu'aucun pays étranger ait exercé sur lui une pression quelconque. Cette nouvelle 

voie choisie par le peuple zaïrois ne peut aucunement être interprétée comme étant 

les résultats d'une concession octroyée en vue de l'obtention d'une aide publique 

au 8éveloppement plus accrue, car elle est le fait du peuple zaïrois lui-même. 

Il convient d'affirmer à ce propos qu'aucun lien ne pourrait être établi entre 

aide et démocratie en Afrique, car cela risque d’engager les relations économiques, 

conunerciales et de coopération entretenues entre l’Afrique et se5 partenaires 

étrangers vers une nouvelle physionomie des relations internationales basée sur le 

diktat. 

C'est le Iieu ici de lancer un appel à la communauté internationale pour que 

tous les Etats épris de paix et de justice puissent exprimer leur solic¶arité et 

renforcer leur coopération avec les Etats africains afin que ce continent ne soit 

mwginalisé au profit d’autres régions Bu monde au moment où tous les Etats 

africains veulent introduire des changements fondamentaux dans l'ordre politique et 

économique ae leurs pays. 

En Afrique australe, l'octroi à la Namibie de son indépendance, le 

21 mars 1990, faisant ainsi reculer les frontières de la liberté en Afrique, a été 

un motif 0e légitime fierté pour l'ensemble du continent africain. La SWAPO a 
démocratiquement remporté la victoire aux élections en Namibie et a placé à la tête 

de son pays un vaillant fils de l'Afrique, le leader incontesté de la SWAPO, devenu 

premier Président de la République de Namibie, je veux dire S. E. M. Sam Nujoma. 

Au nom du Gouvernement et Bu peuple Zaïrois, je voudrais lui rendre un vibrant 

hommsqe tout en 5SSOCiEmt le peuple frère de la Namibie à cet hommage pour avoir 

vaincu l'occupation illégale de la Namibie et libéré son pays du joug colonial. 

A côté de ce nouvel Etat indépendant 88 poursuit une nouvelle évolution 

politique depuis l'av&nement au Pouvoir du Président De Klerk et de la libération. 

le 11 février dernier, du preStigieUX Nelson Mandela, digne fils 80 l'Afrique qui 

incarne à lui seul la lutte contre la discrimination raciale, le racisme et 

l'aoartheid. Les mR8ures prises jusqu'ici par le Président De Rlerk constituent, & 

notre avis, un prélude aux changements radicaux qui doivent s'opérer dans le sens 

du démantèlement total de l'?DartheiQ en Afrique du Sud. 
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Le Zaïre tient à réaffirmer sa solidarité avec peuple opprimé de l'Afrique 

du Sud et à l'assurer de aon soutien total en cette phase cruciale de sa lutte. Il 

ue tient aus côtés de cet irréductible combattant de la liberté et de l'égalité des 

peuples, Nelson Maadela, à qui il tient % rendre un hommage bien mérité pour son 

courage, sa clairvoyance et son abnégation qui marqueront à jamais l'histoire de 

801~ pays. 

Ls Zaïre appuiera toute actif.0 que pourrait envisager l’Assemblée générale en 

vue b'accélérer la mise en oeuvre effective de la Déclaration adoptée par la 

seisième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à 1.m. 

b¶oo pays croit aux vertus du dialogue et en particulier celui que viennent 

b*amorcer le Président De Klerk et le Vice-Président de l*ANC, Ns1800 Mandela, 

entre les deux communautés noire et blanche, devant aboutir à l'éradication totale 

de l'slpartheid et à l'avènement d'une société démocratique et non raciale en 

Afrique du Sud. 

Les affrontements qui opposent ces derniers temps les Noirs entre eux 

devraient cesser pour faire place à une action cohérente, coordonnée et harmonisée 

des dirigeants noirs sous la banni&re d'un leader incontesté capable de représenter 

la communauté noire dans son ensemble dans les négociations qui ont débuté. 

Au nord de l'Afrique, et plus précisément au Sahara occidental, se poursuivent 

les efforts que nous appuyons fermement du Secrétaire général des Nations Unies, 

6. E. M. Javier Peres de CuBllar, dont la finalité COn8iSte en l'organisation d'un 

référendum dans ce territoire. Ma déldgation souhaite plein succès au 

Secrétaire g6oéral dans la réalisation de cet objectif. 

S'il est un domaine étroitement lié au développement économique et social des 

pays du tiers monde, c'e8t celui du désarmement. Le désarmement général et complet 

tel que l'a conçu la Déclaration de la dixième session extraordinaire de 

l*Assemblée générale consacrée au désarmement n'apparaît. plus comme un simple 

objectif idéal à atteindre par les Etats Membre8 en raison de la décrispation des 

relations internationales entre l'Est et l'OUeSt, amorcée le 7 décembre 1987 à 
W=-k~na*nn ln+a 54 1- giannturo, ..--..--l--- ---- a -- par les Etats-Unis d'Amérique et l'Union 

soviétique, du Traité sut les forces nucléaire8 de portée intermédiaire cc ratifié 

en juin 1980. 
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Au niveau des négociations multilatérales, des résultats tangibles ont été 

accomplis dans le domaine des armes chimiques, et il est entendu que le projet de 

convention portant interdiction de la production, du stockage et de l’utilisation 

de ces armes chimiques sera finaliaé par la Conférence du désarmement de Genève 

dans un avenir proche. 

La dix-huitième session extraordinaire de l’Assemblée générale tenue à 

New York du 16 au 20 avril 1990. consacrée à la coopération économique 

internationale, et en particulier à la relance de la croissance et du développement 

dans les pays en développement, n’a-t-elle pas interpellé la coannunauté 

internationale lorsqu’elle déclarait que la commuaautb internationale doit 

reconnaître que dans un monde de plus eu plus interdépendant les pays en 

développement peuvent jouer un rôle important bans la 5tabili5atiOnr la CrOiSMince 

et l’expansion de l’économie mondiale dans l’intérêt du progr&s et de la prospérité 

de tous? 

N’a-telle pas aussi demandi aux Etats Membree qu’ils uoient disposée, dans un 

nouvel esprit de solidarité, à faire preuve sur le plan international de la volonté 

d’agir de manière intégrée pour sméliorer l’environnement écoaomique international 

et accélérer l’expansion. tant de l’Économie mondiale que de la croissance 

économique des pays en développement? 

Devant les facteurs tant endogènes qu’exogènes qui constituent des obstacles 

au développement des psy8 sous-équipés, ma délégation estime que la mise sur pied 

d’une politique cohérente en matière d'investissement dans les pays en 

développement par la conrmunauté internationale pourra accroître la capacit8 de 

production desdits pays et leur faire gagner par leurs exportations plus accrues 

des ressources en devises plus substantielles qui financeraient, d’une part, leur 

propre développement et, d’autre part, seraient destinées au paiement de la dette 

extérieure. 

Ainsi le climat de confiance que crée le processus de démocratisation amorcée 

dans la plupart des pays du tiers monde pourrait se révéler un élément fondamental 

dans la promotion des relations Nord-Sud et encourager la libération de 

technologies nouvelles au profit desdits pays souo la forme de contrats 

d’association ou de partenariat. 
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En abordant 10 chapitre de la dotto. il convient de faire remarquer que la 

gestion de la dotto publique ot col10 de la dette privée 81) trouvent compliquéos 

par l*oztrba instabiliti doo toux d’intérk ot des taux de chamqo. Fac0 b uno 

tollo instabilité, les marchés financiers ont mie au point un certain nombre de 

tocbniquos appelios d’abord “plan BakeP et ensuite “plan Brady”, permettent aux 

débitours de reporter 10s 6chha~eo, do réduire 188 coûts et do diminuer leo 

ri8qUe8 do nmuvaieoo 8urpriwr découlant de l*évolution do8 taux d’intérêt et de 

chanqo. 
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Le plan Boker, qui partait de l’hypothèse qu'une croissance économique plus 

rapide permettrait aux pays débiteurs de résoudre leurs problèmes d'endettement. 

n’a pas porté les fruits qu’il escomptsit pour la simple raison que la faiblesse 

des exportations des pays debiteurs dur les marchés internationaux provoquée 

notamment par les ma8urea protectionnistes et par la diminution des flux 

d'investissements directs, aans ignorer la stagnation de l'aide extérieure, a 

entraîne un ralentissement du taux de croissance économique qui est même devenu 

négatif dans plusieurs cas. 

C'est dire que notre appel aux investissements est largement justifié par 

cette analyse en ce moment où l'endettement total de l'ensemble des pays en 

développement s’élevait b la fin de l'année dernière à 1 290 milliards de dollars 

des Etats-Unis d’Amérique. dont 264 milliards pour l'Afrique. 

Dans la recherche d’un terrain d’entente entre environnement et développement, 

il sied de mentionner la menace la plus grave qui pèse sur notre planète et qui est 

en fait le risque de réchauffement Be la planète dû à l'émission de dioxyde de 

carbone dans l'atmosphère, ce qu'on appelle "l'effet de serreaar Une élévation de 

la température moyenne de la planète entraînera une modificstion de la pluviosité 

et une détérioration des conditions de culture dans les grandes régions tempérées 

de production cér6alière. 

Dans cet ordre d’idees, mon pays a adhéré à la Déclaration de La Baye relative 

é l'appauvrissement de la couche d'ozone, aux pollutions atmosphériques et au 

changement climatique. Il appuie la proposition de l’élaboration d'une 

convention-ca8re pour la pr&ervation de notre planète et le devenir de l'humanité. 

Le Zaj;re, qui compte 47 0 des forêts tropicales africaines, contribue à la 

protection de l'environnement naturel en élargissant à 15 0 de son territoire la 

proportion des espaces protéghs où vivent en toute liberté dos espèces rares telles 

que l'okapi, le rhinocéros blanc et le gorille. 

Un des pays initiateurs de la Charte mondiale de la nature, le Zaïre a 

constitué sa commission nationale du suivi sur les travaux préparatoires de la 

Conférence des Mations Unies sur l'environnement et le développement, pr&.we au 

Brésil ea 1992. 

De plus, le Zaïre appuie la proposition du renforcement du rôle du Programme 

des Nations Unies pour l'environnement. l'impact du Programme ne pouvant être plus 

visible qu'avec la création de représentations sous-régionales et une participation 

de toutes les cordnunautés de base & l'effort mondial de protection de 

l'environnement. 



NE/22 AIQWPV.15 
- 97 - 

Le week-0~d dernier, le Sommet mondial pour les enfants a consacré une 

attention particulière aux SoiAs, à la protection et à l'intérêt que l'on devrait 

porter à tout enfant doas le mOAde. Ma délégation 8'855OCie pleinement au priacipe 

selon lequel tout enfaat a le droit de jouir de tous les droits recoAAus et 

garantis par la Déclaration universelle de5 droits de l'homme, 88~8 distimztioa de 

race, de groupe ethnique, de couleur, de 50x8, de laAga8, de religion, 

d'appartenance politique ou autres opinions , 8t sans di5tiACtiOA du même ordre pour 

ses parents ou SOA tuteur légal. 

C'est pourquoi mon pays apprécie à sa juste valeur le Sommet moadial des chefs 

d*Etat et de gouvernement qui VieAt de 88 tenir ici même, au Siège de notre 

organisatioa, BA vue d'exprimer SOleAAelletm8At le 5outieA de toutes les natioas au 

respect des droits de 1 'errfant. Il sied de Signaler que la COAV8AtiOA relative aux 

droits de l'enfant a été signée par mon pays, qui l'a déjà ratifiée. 

En t8rmiAaAt, vous me permettrez de réaffirmer au nom de ma délégation et en 

mon AOm propre l'attachement fAdéfectible du Zaïre, 111011 pays, au principe de 

l'égalité souveraine des Etats Membres prescrit dans 1s Charte des NatioAs Unies. 

Est-il besoin de rappeler, uAe fois de plus, qu'en conformité avec la Charte 

de notre organisatioa, les Etats Membres ont proclamé leur foi dans les droits 

fondamentaux de l'homme, daA5 la dignité et la valeur %e la persoAne humaine, dans 

l'égalité BD droit des hommes et des femmes , et qu'ils se 80At déclarés résolus à 

favoriser le progrès social et à iA5taurer de meilleure5 coA%itioAs de vie dans une 

liberté plus graAd8. 

Le Zaïre entend poursuivre sa participation active awc activit6s de 

l'Organisation de5 Nations Unies, dont 18 rôle apparaît déterminant dans le domaine 

%8 la paix et de la sécurité internationales. 

En sa qualité de membre du Conseil %8 sécurité et du Mouvement des pays AOA 

alignés, le Zaïre n'épargnera aucuA offort pour faire triompher le droit, la 

jUstiC8, l'équité 8t l'égalité qui 5OUt+teA%eAt toute aCtiOA de AOtr8 OrgaAi5atiOA 

dans le sauvegarde de la paix dans le monde. 

Les quelques résultats encourageaAts de:, efforts %e l'humanité tout entière 

sont là %es preuves qui temoignent %u Souci et de la dt&rmiAatiOfl de tous pour le 

maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Un bilan positif, si minime soit-il, nous permet %e considérer l'avenir avec 

optimisme. Puisse cette quarante-cinquième session contribuer ii accroître cet 

optimisme! 
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M. (Niger) t Monsieur le Président, c’est pour ma délégation et 

moi-même un plaisir de vous voir présider les travaux de cette quarante-cinquième 

session de l’Assemblée générale des Nations Unies. Nous vous en félicitons bien 

chaleureusement. Soyes assuré, dans l’accomplissement de votre tâche, de l’entière 

collaboration de la délégation du Niger. 

Nous sommes convaincus, au demeurant, que sous votre autorité nos travaux 

connaîtront un succès certain, à la mesure des espoirs légitimes qu’ils suscitent 

ches nos peuples, individuellement et collectivement. 

Votre prédécesseur. le général Joseph Garba, du Nigeria, a rempli son mandat 

avec une efficacité et un dynamisme dignes d'éloges , au cour8 d’une année 

particulièrement chargée, qui aura vu notre assemblée, outre sa quarante-quatrième 

session ordinaire, se réunir trois fois en session extraordinaire. Nous lui 

adressons nos sincères compliments pour ce travail brillamment accompli. 

A M. Javier P6rer de Cuéllarr notre Secrétaire général, je veux renouveler, 

ici, les salutations cordiales du général Ali Saibou, Président de la République du 

Niger, ainsi que son soutien 5aus réserve, pour l'action qu’il conduit au service 

de la paix mondiale et de la coopération internationale. 

Il y  a quelques jours, à l’ouverture de la présente session, cette assemblée 

accueillait en son sein la Principauté de Liechtenstein , comme le 1600 Membre de 

l'organisation kw Nations Unies. Nous saluons cette admission parce que, d’ores 

et déjà, nous soxmes assurés que le Liechtenstein saura apporter une contribution 

de qualité à l’oeuvre cosunune des nations, au oervice de la paix et du progrès. 

L’ax&e dernière, du haut de cette tribune, de nombreuses et éminentes 

personnalités de ce monde s’étaient, bien à juste titre, réjouies de l’émergence 

d’une nouvelle ère de dialogue et de compréhension internationale, née de 

l’amélioration du climat des relations entre les superpuissances. 

Cette atmosphère de détente et de coopération s’est maintenue et même 

renforcée, comme en témoignaient jusqu’à il y  a encore quelques semaines 

l’apaisement et les progrès enregistrés sur la voie du règlement de plusieurs 

conflits régionaux, dont la persistance et l’aggravation avaient Pendant de très 

longues années marqué négativement les relations internationales de cette fin du 

XXe siècle. 
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Une nouvelle vision du monde et des relations internationales, faite de 

confiance, de respect mutuel et de foi en l'avenir , semblait remplacer l'atmosphère 

de confrontation et de méfiance issue de l’après-guerre. 

Mais voici que les récents événements intervenu5 dans le Golfe sont venus nous 

rappeler brutalement que la pair est, somme toute. précaire et fragile, parce que 

tributaire de la conduite, sage ou déraisonnée, des hommes. 

L'invasion, le 2 août dernier, puis l'annexion de i*Etat libre et souverain, 

islamique et non aligné du Koweït par l'Iraq, constitue uu acte, en tous points 

inadmissible, qui viole jusque dans leurs fondements les plus essentiels les 

Chartes de l'Organisation des Nations Unies, de l'organisation de la Conférence 

islamique et de la Ligue des Etats arabes, dont ils sont tous deux membres. 

Cet acte, qui jure d’avec toute5 les règles du droit international, celles du 

bon voisinage, du non-recours à la force ou à la menace de l'utilisation de la 

force dans les relations entre Etats, du respect de la souverainet nationale et de 

l'intégrité territoriale des Etats, cet acte, dis-je, a provoqd des réactions et 

une situation qui font, aujourd'huf, peser la menace d'un conflit aus coaséq~eaces 

incalculables. 

Cet acte est inadmissible. Il était donc normal qu'il appelle notre 

indignation, notre condamnation et notre ferme exigence du retrait immédiat et 

inconditionnel des forces armées iraquiennes du territoire koweïtfen et un juste 

retour du gouvernement du cheikh Jaber Al-Ahmad Al-Jaher Al-Sabah. 

Cela devait être dit, avec clarté et fermeté, comme n'a pas manqué de le 

faire, avec une promptitude et une détermination , mais surtout avec une unanimité 

sans précédent de ses membres, le Conseil de sécurité des Nations Unies. 

Pour le Niger, 11 ne s'agit nullement de se ranger aux côtés d'un pays contre 

un autre, ni à fortiori, dans un camp contre un autre ou dans un hémisphère contre 

l'autre. 

Il s'agit de reconnaître simplement et fermement que, dans cette triste 

affaire, le droit a été violé, que les principes sacre-?aints de la morale 
:**---=+Jn--l- 04 A_0 1% c+TII-~~~ d-g Et+ts ont 6th bafoués. ----e.----M---- -- Il s'agit de 

réaffirmer, sans équivoque, la primauté du droit dans les relations internationales 

et l'obligation pour tous les Etats, grands et petits, puissants et faibles, de 

l'observer scrupuleusement et en toutes circonstances, envers et contre tout! 
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Qu'adviendrait-il, en effet, de notre monde, si un Etat, parce que fort et 

puissant, pouvait disposer impunément d'un autre, si un Etat, parce que fort et 

puissant, pouvait, du jour au lendemain, décider du sort d'un autre et le faire 

cesser d'exister en tant qu'Etat indépendant et souverain? 

La réprobation unanime par la communauté internationale de l'invasion-annexion 

du Koweït par l’Iraq est encourageante et SalUtaire parce qu'elle est la preuve 

patente que les nations du monde tiennent toujours aux valeurs sacrées de la 

civilisation universelle et que les fondements de l'ordre juridique international 

sont encore bien solides. 

L'exigence d'un retrait total, innnédiat et inconditionnel de l'Iraq du Koweït, 

d’une restauration de la souverainet& nationale et de l'intégrité territoriale du 

Koweït, d'une libération immédiate de tous les étrangers retenus contre leur gré en 

Iraq et au Koweït, ainsi qu'une cessation des menaces et de l'intimidation que fait 

peser l'Iraq sur le Royaume 8’Arabie Saoudite et les autres Etats voisina 

constituent, pour le Gouvernement de mon pays, les conditions préalables d'une 

solution pacifique à ce conflit. 

C'est pourquoi nous lançons de nouveau un appel pressant, aussi bien à l'Iraq 

qu’à toutes les parties impliquées, pour qu'ils fassent preuve de retenue et de 

sagesse et qu'ils oeuvrent ardemment à la recherche d'une solution politique et 

diplomatique honorable, qu'ils éloignent courageusement le spectre d'un 

affrontement armé dont les conséquences, dans l'état actuel des choses, seraient 

catastrophiques, d’abord pour les peuples de la région, mais aussi pour l'humanité 

tout entière. 

Quel pays, en effet, et quelle région du monde ne ressentent pas déjà les 

conséquences dommageables de cette crise? Producteurs de pétrole ou non, 

exportateurs ou non, pays développés et ceux en développement surtout, paieront 

cher la facture, déjà insupportoble, d'un nouveau choc pétrolier. 11 est, en 

conséquence, ae notre commun aevoir d'oeuvrer ensemble solidairement, 

pacifiquement, résolument, à sa prompte extinction. 
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questions, d'autres conflits, d'autres drames qui requièrent avec autant d'urgence 

l’attention collective et responsable de nos Etats. 

En effet, au moment même où les événements du Golfe faisaient et continuent de 

faire la une de l’actualité internationale, c’est un véritable drame humain qui se 

déroulait en Afrique, du Libéria, déchiré par la guerre civile. 
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Les affrontements sanglants interfactions que vit depuis plusieurs mois la 

population de ce pays, au bord de l'éclatement, méritent davantage d'attention des 

dirigeants africains et de la communauté internationale, tout comme les souffrances 

physiques et morales qu'endure le peuple libérien requièrent une action humanitaire 

d'urgence. 

Malgré la tournure dramatique prise par les événements du Liberia au cours de 

ces dernières semaines, le Niger est d'avis que tout doit être mis en oeuvre et 

peut l'être pour ramener la paix et l'unité dans ce pays. Puisse le prochain 

sommet extraordinaire de la Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 

(CEDEAO) apporter une réponse salutaire à cette question! 

En avril de cette année# à l'occasion de la dix-huitième session 

extraordinaire consacrée à la coopération économique internationale, notre 

assemblée accueillait en son sein la République nouvellement indépendante de 

Namibie, qui prenait ainsi sa place parmi les nations libres du monde, après une 

longue lutte de libération nationale et grêce à l’action courageuse et perspicace 

de l'organisation des Nations Unies, de son Secrétaire général et de l'ensemble de 

la communauté internationale. Je salue et félicite encore une fois nos frères de 

Namibie 8t les assure de la solidarité pleine et entière du Niger. 

Le monde s'est aussi réjoui de la libération , après 27 ans d'emprisonnement, 

de Nelson Mandela. Ces acquis de la lutte des peuples d'Afrique australe et du 

vaillant peuple sud-africain sont à la mesure des sacrifices qu'ils ont consentis, 

à la mesure de leur doiurmination et de leur engagement. Ils constituent surtout 

autant de raisons de poursuivre et d'intensifier Ic;i pressions exercées sur le 

régime de 1' e. Certes, le Gouvernement sud-africain, sous la pression des 

vaillantes forces combattantes et de la communauté internationale, essaie de lâcher 

du lest en mettant en oeuvre des réformes et réaménagements qui ne remettent pas 

fondamentalement en cause le système d'aparthei@. Or, ce n'est pas d'une réforme 

de l'apartheid ni d'un BDartheia adouci ou "à visage humain" qu'a besoin la 

majorité noire d'Afrique du Sud. L'sDartheid, on ne le répétera jamais assus, doit 

disparaître; il doit être purement et simplement aboli. 

C'est dire que les mesures prises par le Président De Klerk, pour positives 

qu'elles Soient, sont encore largement insuffisantes: elles ne doivent pas nous 

conduire à la démobilisation, mais plut;)t à une accentuation des pressions et 

sanctions jusqu'à ce que le gouvernement raciste de la minorité s'engage, de 

manière résolue et irréversible, dans l'instauration en Afrique du Sud d'une 

société démocratique et non raciale. 
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C'est le lieu pour eoue de réeffirmer. une foie encore. notre eolidarit8 avec 

le peuple opprimé d’Afrique du Sud et ses organisations d'avant-garde. 1'African 

Patioeal Congres8 WC) et le Pee Africaniet Congre68 (PAC), avec loe Etats de la 

ligne de front, dont le sacrifice est iamenee et le contribution inestimable, et 

oofio avec toue 10s peuples de l'Afrique australe. 

~J~US noue réjouiseone, é cet égard, des progrès merquanta réalisée dam la 

recherche d'une pair véritable au Moaambiquo et d’une réconciliation nationale 

entre frères eegolaie. 

La boeee volonté obsorvéo ces derniers tempe chee 108 protagonistes de ces 

conflits mbrito d'être consolidée afin d'acc/lérer et de rendre irréversible la 

dynamique engagée ver8 cette pair dont ces peuples ont tant besoin pour pouvoir 

e*atteler désormaie aux tâches, aMxefnent plus pressantes et exigeentes, de 
reconstruction nationale et de développement économique et social. 

Au chapitre des conflits interafrfcains, les mêmes équations quo l'aneée 

dernière pr6valent et perdureot. 
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M, Eako (Niaer), 

Au Sahara occidental, nous saluons les efforts patients du Secrétaire général, 

dont le plan de règlement a reçu la bénédiction du Conseil de sécurité, qui l'a 

adopté le 27 juin dernier. Nous soutenons résolument ce plan, dont la principale 

ambition est de peramttra l'organisation d'un référendum d'autodétermination et 

d'instaurer une paix et une stabilité durables dans la région. Les efforts du 

Secrétaire général des Nations Unies, en rapport étroit avec le Président en 

exercice de l'OUA, doivent être, plus que jamais, renforcés et soutenus. 

Entre le Tchad et la Libye, le processus enclenché, le 31 août 1969, à Alger, 

semble se maintenir et se consolider. comme en témoignent les résultats de la 

récente rencontre de Casablanca. Le Niger se félicite de cette évolution, 

encourageante b tous éqards. et exhorte l'un et l'autre 5 tourner définitivement le 

dos à la confrontation, pour emprunter la voie du dialogue fraternel et 

construct$f, 69~1 ~hkateur d’8nt8nt8 8t de pain dans Cette SOUS-région. 

Nous demaurona profonbbemt préoccupés par le douloureux conflit qui, depuis 

UD an, oppose deux pays frkes, le Sénégal et la Mauritanie. Le Niger, qui est 

membre de la Commission interministérielle de médiation de l'OUA, et qui 

entretient, avec l'un et l'autre, d'excellents rapports d'amitié et de fraternité 

tant sur 18 plan bilatéral que sur celui des relations qui nous unissent au sein de 

diverses institutions sous-rdqionales de coopération, suit de très près l'évolution 

de ce dossier. 

Nous sommes convaincus que 18 Sénégal et la Mauritanie peuvent s'entendre, se 

comprendre et surmonter ce différend regrettable qui les oppose, pour recommencer â 

vivre, en bonne intelligence, dans la fraternité et dans la solidarité, qui avaient 

toujours caractérisé leur voisinage. 

C'est pourquoi noua lançons â nouveau un appel angoissé aux dewc parties pour 

qu'elles maintiennent l'attitude d'apaisement observée et qu'elles veuillent bien 

s'ouvrir au dialogue. L'Organisation de l'unité africaine, à travers les activités 

de la Commission interministérielle de médiation, les y convie et formule le voeu 

fervent d'une normalisation rapide et d'un réglement définitif de ce conflit. 

Nous nous réjouissons de constater que, depuis bientôt deux ans, la paix est 

revenue entre l'Iraq et l'Iran, après huit années d'une guerre fratricide, et que 

la résolution 598 (1987) du Conseil de sécurité a été à la fois le cadre, la base 

et le moteur du cessez-le-feu et du règlement de ce conflit. Puisse ce désir de 

paix prévaloir, encore une fois, par ailleurs! 
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qu'il prévale également dans le crame pluridimensionnei que continue de subir 

l'héroïque peuple de Palestine! Depuis bientôt trois ans, le peuple palestinien 

poursuit 1’Intifada bénie déclenchée voici exactement 1 000 jour5, pendant 

qu'Israël s’active impunément à modifier la structure démographique et sociologique 

de8 territoire8 arabes occupés, par l’imphntation de Juifs déplacés massivement 

d’union soviétique et d'Europe de l'Est, selon la formule classique de la 

colonisation de peuplement. 

La communauté internationale 88 doit d'exercer une pression intransigeante sur 

Israël, pour qu'il se retire de tous les territoire8 arabes occupés, pour qu'il 

libère Al Qods Al Charif et qu'il reconnaisse le droit inali6nable du peuple 

palestinien à une patrie. 

Le Niger COntinUe d'appeler de se8 voeu5 la COnvOCatiOn, sans retard ni 

atermoiements inutiles, d’une conférence internationale de paix au Moyen-Orient, 

sou8 l'égide des Nation8 Unies, avec la participation de toutes les parties au 

conflit ieraélo-arabe, y compris I'OLP, unique et légitime représentant du peuple 

palestinien. Cette COnf&enCe s'attacherait é régler, définitivement et sur la 

base des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, tous les 

aspects de ce long et douloureux conflit. 

De faible8 lueur8 d'espoir se font jour au Liban. Certains progrès semblent, 

en effet, s'accomplir pour garantir à ce pays le sécurité, la stabilit8, l'unité et 

l'intégrité de son territoire. Le Niger oalue le courage et la détermination qui 

ont permis la conclu8ion des Accord8 de Taëf et la poursuite de8 travaux de la 

Commission arabe tripartite, qui doit pouvoir surmonter les difficulté8 et 

obstacles aurrquels elle se heurte et réussir sa mission, qui est de ramener la 

paix, la sérénité et la réconciliation dont ont tant besoin tous les fils du Liban. 

L'année dernière, b cette tribune, nous nous félicitions de la conclusion de 

l’Accord de Genève, qui avait permis le retrait, aujourd’hui effectif, des troupes 

soviétiques d'Afghanistan. Nous constatons, cependant, que les af f  rootemeats entre 

frinres afghan8 se poursuivent toujours, causant d’innombrables victimes et 

infligeant à ce vaillant peuple d’indicibles souffrances. 

C**af aourasm~ G^SĴ  olm’uQ*o 0v-c %ES =tt*=ti=z &!=st=n== ‘-- -=c--L- c---a- -Y” FIL.“. CO 

inlassables que déploie le Secrétaire général des Nation8 Uniea, par l'entremine de 

son Représentant spécial, pour trouver une solution définitive au conflit afghan. 

De la même manière, noua observons, avec tout 1 ‘intérêt que dicte notre 

profonde amitié pour le Cambodge, I'évolutIxa de la situation qui s'y déroule. 
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La communauté internationale a salUé la décision du retrait des troupe5 

vietnamiennes de ce pays. Même ui la Conférence internationale, tenue à Paris du 

30 juillet au 30 août 1989, n'a pas répondu à tous lea espoirs qu'elle avait 

suscités, elle aura permis à tous les protagonistes du dossier kampuchéen de se 

retrouver, de se parler, de faire 16 point et de tracer de nouvelles perspectives. 

L'Accord-cadre conclu le 28 août 1990 entre les cing membres permanents du Conseil 

de sécurité sur la question cambodgienne constitue une étape décisive. Il confie à 

I'ONU et à son S8Crétair8 général d'importaotes responsabilités et génère une 

nouvelle dynamique, dont il faut souhaiter qu'elle débouche sur un accord politique 

global, porteur d'une paix véritable et durable. 

Nous demeurons également attentifs à l'évolution de la situation dans la 

péninsule coréenne. Les aspirations de la nation coréenne à la réunification 

pacifique #Sont, aujourd'hui, plus fortes que jamais, de part et d'autre de la zone 

démilitarisée de Pan Mun Jon. Nous nous félicitons de constater que, pour la 

première fois dans l'histoire tourment68 des relations intercoréennes, des 

pourparlers direct- à un niveau politique élevé , ont eu lieu récemment entre les 

deux parties et sont appelés à 88 poursuivre. A l'heure où les couraatS 

centripètes dominent 18s relations entre Etats, où la dynamique de l'union 

l'emporte 8ur les divisions consacrées, comme l'illustrent si bien la réunification 

déjà effective des deux Yémen et celle 81~ cours des deus Allemagne, il est 

encourageant de cOnStat8r les efforts que déploient les aUtOrit nord et 

sud-coréennes. Ces efforts méritent la bénédiction et le soutien de la communauté 

internationale. 

A Chypre, nous observons gue 18s pourparl8rs entre 18s CxIt!UUnaUt65 grecque ot 

turque de l'île sont entrés dans une nouvelle phase, av8c notamment les 

proposition5 tendant à la création d'un8 fédération composée de deux régions, l'une 

administrée par la communauté chypriote turque, l'autre par les Chypriotes grecs. 

L'Amérique central8 vit, assurément, des moments historiques, avec un net 

regain de l'action diplomatique, mise en mouvement par les présidents de5 cinq payn 

centraméricains. 

La Signature, puis l'application des Accords d'Esquipuiss, a ouvert 

véritab:ement la voie k la recherche d'une solution juste de la crise 

centraméricaine. 
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Nous demeurons confiants dans le génie des peuples de cette région, dans le 

courage et dans le aans de responsabilité de leurs dirigeants, qui sauront trouver 

les moyens d'accéder b la paix véritable et durable dont leurs peuple8 ont besoin. 

Ils méritent tout notre appui et notre soutient qu'ils sachent que le Niger les y 

encourage. 

La fin de la guerre froide et le dégel des relationa Est-Ouest rendent plus 

fréquent. aujourd'hui, le recours aua solutions négociées, pour rdgler les 

différends entre Etats. 

Le nouveau type de relations entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des 

Bépubliques socialistes soviétiques , ainsi que tout l'ordonnancement juridique 

internatioaal - traités, accord8 et conventions - en matière de désarmement, 

rendent de plus en plus caduque la course aux armements. 

Le monde vit, en ce moment, une période de détente et de compréhension, qui 

doit être mise à profit, pour faire tomber les barrières les plus Solides et 

ébranler les tabous les phs tenaces en matière d'armement, afin d'aboutir à la 

fois au désarmement conventionel, nucléaire et chimique. 

A cette même tribune, l'année dernière, j'indiquais que la survie de 

l'humanité relève de notre commune responsabilité et implique qu'il faille éviter 

une catastrophe nucléaire, toujours possible. Il est assurément frustrant, 

disions-nous, d'observer l'état du monde, et de constater que coexistent, dans un 

paradoxe saisissant, pour ne pas dire révoltant, d'une part l'accroissement 

exponentiel des budgets et arsenaux militaires, et de l'autre, la pauvreté et la 

misère chronique du plus grand nombre. 

C’est pourquoi, au Niger, nous donnons tout son sens à la relation entre 

désarmement et développement , et à l'établissement de mécanismes, fiable8 et 

opérationnels, qui canaliseraient vers le dEveloppement les dividende8 du 

désarmement. 

Si la détente internationale est perçue comme un précieux impératif pour 

sauvegarder, entretenir et consolider la pai-. mcadiale, force est de souligner, 

étrange paradoxe, que la situation économique mondiale, elle, se dégrade 

inexorablement. 
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Les victimes de cette situation se retrouve& principalement en Afrique. en 

Asie, en Amérique latine et dans les Caraïbes, toutes régions confrontées aux 

drames de la famine, de la pauvretd, de la misère, b l'analphabétisme et à la 

maladie, aux catastrophes naturelles, à la désertification et au péril acridien. 

Sociétés de survie. aux Economies désintégrdes et désarticulées, ravagées par 

une crise implacable, marginalisées et de plus en plus exclues du commerce mondial 

et du processus décisionnel internationaL les pays en développement sont de plus 

en plus réduits à gérer difficilement le quotidien. 

Certes, quelques échéances avaient , un certain temps. permis d'entretenir 

l'espoir. Ainsi en était-il de la dix-huitième session extraordinaire coasacrée é 

la coopération économique internationale , en particulier à la relance de la 

croissance et du développement dans les pays en développement, tenue ici même, en 

avril dernier, ou encore de la seconde Conférence des Nations Unies sur les pays 

les moins avancés, qui vient de s'achever, il y a quelques jours, & Paris. Il en 

est ainsi, également, de la quatrième Convention de Lomé entre la CEE et les 

Etats ACP, de la stratégie fnternationale du développement pour la quatrième 

Décennie des Nations Unies pour le développement (1991-2000), ou encore de la 

huitième session de la CNUCED, prévue en 1991. 

Toutes ces initiatives se justifient d'elles-mêmes, puisque la croissance et 

la prospérité observées dans les économies du Nord contrastent singulièrement avec 

la dégradation de celles du Sud. Un profond déséquilibre domine la situation des 

échanges entre ces deux hémisphères, dont le premier s'enrichit toujours davantage, 

pendant que le second s'appauvrit et se paupérise inexorablement. 

Aujourd'hui, avec le processus de mondialisation qui caractérise les annees 89 

et cette fin du me siècle, on observe un renforcement de l'interdépendance entre 

les économies nationales et un accroissement des échanges mondiaux. Or, même,‘ 

malgré ce resserrement de l'interdépendance, la prospérité des pays développés ne 

s'est pas répercutée sur la grande majorit8 des pays en développement. AinSi, 

estime-t-on, à titre d~illustratioa, qu'entre 1970 et 1985, l'écart entre les 

reVenUS 8t 188 lliV8tNl.X de Vi8 Cians i8S pays &V8iOppéS 8i Ç8uP 8x3 CiéV8iO&?p8m8nt 

s’est sans cesse creusé, 1e rerenu moyen par habitant dans les pays riches est 

aujourd'hui H peu près 50 fois supérieur à ce qu'il est dans les pays les moins 

avancés. 
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Ces contre-performances des économies des pays du tiers moude, au cour8 des 

années 80, et qui persistent encore , sont l’aboutissement de toute une série de 

facteura, essentiellement orogènea , comme la crise de l’endettement, la chute 

brutale des coura mondiaux des produits primaires, l’accentuation du 

protsctionniame, 10 fléchiaaemeot du volume dea inveotiaaemeata, la régression 

progressive de l’aide publique au aévoloppement. 

Ainsi, pour CO qui concorne tout particulièrement l’Afrique, 10 Progranune 

d’action des Nations Unie8 pour le redressement économique et le développement de 

l’Afrique (PANURRDA) arrive b son terme , sans avoir pleinement atteint les 

ambitieux objectifs qui lui étaient assignés et répondu aux attentes légitimes des 

population8 africainea. 

Pourtant, 10 PANUFtEDA est le type même’ d’accord conclu do bonne foi entre 

partenaires qui ont accepté do bonne foi des engagements réciproques. Aujourd’hui, 

force est de constater qu’au bout bu compte, les engagements qui ont été souscrits 

n’ont pas été tenus à un niveau raisonnable. 

La revue à mi-parcours de 1988 a déjà fait ce constat. L’haluation finale, 

quf. ne tardera pas. noua l’espérons, devra le préciser et tirer, dans la clarté, 

tous les enseignements qui en découlent. 

Cette assembl8e est à la veille de l'adoption d'une nouvelle stratégie 

internationale qui guidera la quatrième Décennie des Nations Unies pour le 

développement. Le bilan de la troisième Décennie a 6té fait; il est sans appel. 

Ce fut, hdlas, une décennie perdue pour le développement du tiers monde, qui fonUe 

de légitimes espoirs aur cette nouvelle décennie. Nous espérons sincèrement que la 

quatrième Décennie apportera des réponses novatrices aux angoisses et 

interrogations des pays pauvres, dans l’esprit de sol.iderité et de coresponsabilité 

qui devrait prhsider aux relations internationales contemporaines. 

Est-il besoin de rappeler, à cet égard, qu’au coura de sa dix-huitième session 

extraordinaire tenue en avril dernier, l’Assemblée générale a procédé il un 

diagnostic extrêmement précis de 10 situation économique internationale. Le 

constat. comme les perspectives d'amélioration de la situation du développement des 

pays en développement, et qui sont contenues dans la Déclaration adoljtée, donne la 

mesure des enjeux de cette fin du XXe siècle et des dofis que la communauté 

internationale se propose ae relever. La Déclaration est aussi, à nos yeux, une 
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profession de foi et une manifestation tangible du tôle de tout premier plan 

qu'entend jouet l’Organisation des Nation8 Unies , en tant que cadre privilégié de 

la coopération multilatérale , mais aussi en tant que moteur de la solidarité 

internationale. 

Le Gouvernement du Niger espère sincèremont que cette déclaration, qui a été 

adoptée à l’unanimité, sera l’amorce d’une véritable reprise du dialogue Nord-Sud 

et l’expression d’une volonté commune et solidaire f!b*inverset les tenaances. Si 

nous nous y mettons, nous téussitona assurément & sauver l’humanité de8 risques 

majeurs que lui fait courir aujoura’hui la terrible frustration du plus grand 

nombre. 

$1 les questions de paix, de sécurité et de développement économique demeurent 

toujours au premier rang de nos préoccupations l elles le disputent aujourd’hui à 

d’autrea ptiotit6s t je vew parler des questions sociales et de l’environnement. 

Lea questions de l’enfance, de la drogue et du syndrome d’iauuunoaéficience 

acquise (SIDA) figurent désormais en bonne place à l’otflre du jour des grandes 

rencontres internationales. Ici même, l’année dernière, cette assemblée a aa0gté 

une importante Convention 8ut les droits de l’enfant, que plusieurs dizaines de 

pays, dont le mien, ont déj& signée et tatifiee, traduisant ainsi toute 

l'importance qu’ils accordent à cette composante essentielle de nos sociétés. 

Hier F;eulement s’est tenue (r l’initiative de l’UNICEP cet événement de portée 

historique qu’est le Sommet mondial pour l’enfance. C’est la première fois dane 

l’histoire de l’humanité qu’autant de heuts dirigeants, de tous les pays, sur tous 

les continents, se retrouvent ensemble pour une véritable profession de foi en 

faveur de la protection, du développement et de la survie des enfants. 

Le Niger joint sa VO~% à celle8 des autres membres de la communauté 

internationale pour que la Déclaration issue de ce sommet historique puisse, trés 

rapidement, entrer en application et constituer le point de départ d’une action 

globale et concertée en faveur de l’enfant. 

Quant à la lutte contre la drogue et le trafic illicite des stupéfiants, nous 

la consid&ons comme une priorité de tous les instants. Le phénoméne de la drogue 

menace des Etats, des régions entières du monde et même la civilisation 

universelle. Nous sommes solidaires des pays qui, comme la Colombie et d'autres, 

ont engagé la lutte contre la mafia tle la bogue. Une action concertée au niveau 

international est nécessaire pour venir à bout de cette calamité. 
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L'empleur que prend, chaque jour, lu progression du SIDA dane le monde 

préoccupe aujourd'hui toue les gouvernements. 

Aucun paye n'est à l'abri du drame du SSDA; aucun paye ne saurait 

individuellement le combattre. C'est une action internationale de grande envergure 

qui est nécessaire. Ce sont des moyens coneidéreblee, notamment finenciere, qui 

doivent être mobilisés pour soutenir cette action, afin de lui offrir les 

meilleures chances de succès. L'Organisation des Dations Unies ot l'Organisation 

mondiale de la santé, prioritairement , maie ausei les organisations non 

gouvernementales et les institutions nationales compbt.entes devraient être les 

moteurs de cette croisade contre le SIDA. 

J’en viens à l*environnement. En effet, de plus en plus, et à l'unanimité, 

les nations réalisent tout le prix qui s’attache à un eAvirO8UKWnt Sain et toue 

les risques que court notre commune planke du fait de la dégradation généralisée 

et accentuée de l'environnement. C'est dire que la lutte pour la protection et la 

préservation de l'environnement est devenue de DOS jours un impbratif cardinal. 

Le Niger, par sa situation géographique , en plein coeur du Sahel, vit, avec 

anxiétd, les diverses manifestations des QrOblèmetI engendr68 par la dégradation de 

l'environnement I les modifications climatiques agissent sur les précipitations 

saisonniéree et ptécarisent, a'une année sur l'autre, toutee les prévisions en 

matière egricole. C'est ausei la désertification et 1'6roeion de8 8018 qui privent 

nos laborieuses populations des meilleures terres, qui constituent leur principal 

facteur de production. Toutes choses qui hypoth&quent et souvent contrarient les 

efforts de nos populations en matière d'autosuffisance alimentaire. 

Maie la dégradation de l'environnement, c'est aussi, au-delà de mon pays, la 

pollution atmosphérique ou des oaux, c'est le raréfaction de la couche d'oeone, 

dont on dit qu'elle a déjà subi des fissures par endroits, ce sont les pluies 

acides, les déchets toxiques chimiques et industriels. 
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C’est dire combien le problème de l'environnement est et devrait être perçu 

comms partie iatégraate du développemeot. Le plein développement des Etats, les 

actions d’am8nagemeat du territoire devraient, désormais, toujours revêtir UD volet 

eDviroanemeDt, dans le cadre d’une relation intime entre environnement et 

développement. C’est ici le lieu, pour moi, de souligoer toute 1’importaDce que 

POU8 attachons b la prochaine Conférence des Nation8 Unies, prévue en 1992, au 

Brésil, ConféreDce qui devra adopter UD véritable plan d’action mondiale eD faveur 

de la protection de l'environnement , afin de préserver les gbérations présente8 et 

futures d'une catastrophe écologique. 

Je voudrais b présent conclure. 

L'année dernière, je vous indiquais, ici même, l’évolution politique et 

iD8titUtiOIUIelle qui était en cours dans moo pays et la grande ambitfoD que nourrit 

le Présibeot Ali Safbou pour le Niger et les Nigériens, celle de restaurer dans ce 

pays une légalit8 républicaine , après plusieurs anDées d’un régime d’exception. 

Aujourd'hui. le Niger est doté d'institutions républicaines, fruit d'une 

démarche collective et de sa voloDt8 iDébranlable de se placer parmi les pays 

pleinement democratfques, qui ouvrent à chaque citoyen la pleine jouissance de ses 

droits, dans une égale conscieoce de ses devoirs. 

Mais le Niger, b l'iaetar de nombretu autres pays du tiers monde, D’est pas 

épargné par une crise économique et financière implacable qui contrarie notre 

demarche et entrave nos efforts. J'ai évoqué tantôt certains des 616ments 

caractéristique8 de cette cAse. Elle requiert de nou8 maîtrise, courage et 

sérénité. Elle a conduit mon gOuverDement, dan8 uo esprit de transparence et de 

responsabilité, et en accord avec les partenaires sociaux , é mettre en mouvement 

use skie de réponses sur les plaas politique et économique. 

Au plan politique, il s’agit pour notre peuple , à partir d'une eppréciation 

lucide et reeponsable de l'évolution de la société aighfenne, elle-même partie 

intégrante du mouvement général du monde, de rechercher les moyens d'une ouverture 

démocratiquer d'une enpression plurielle. et même contradictoire, paurquoi pas. des 

ranmihilihin ------------; @3 ale mu!st, lgav&~ment nouhaité du pluralisme politique. 

C'est b cette fin que la seesion de l'organe suprême de notre pays, le Conseil 

supérieur d'orientation nationale, tenue en juin dernier, a Bécidé de la révision 

d8 la Charte natfonale et de ia COIWtitUtiOU. Mois que l'on ne s'y méprenne pao; 

ce mra, d'ahor et avant tout, l'aboutissement d'un processus endogène, propre E 
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notre peuple, à ce stade de sa dynamique interne et de son dvolution sociologique 

et politique. Ce n'est pas, loin s'en faut, la conséquence d'une quelconque 

“contagion”. 

Cette ouverture démocratique trouve, au plan économique, son prolongement 

naturel, à travers un vaste et ambitieux programme de réformes structurelles. 

L'objet de ces réformes est de remettre progressrvement mais durablement l'économie 

nigérienne sur la voie d'une croissance effective, endogkae et auto-entretenue. 

Notre démarche trouve son fondement dans notre volonté de promouvoir 

l'initiative privée et stimuler l'esprit de créativité et de compétitivité propre à 

valoriser notre tissu économique et cosnnerciel. 

Un tel objectif, assurément, comporte des pesanteurs parce que nécessitant, 

pour sa mise en oeuvre, des ressources extérieures considérables et entraînant, 

dans s& application, des coûts sociaux toujours impopulaires et générateurs de 

mouvements d'humeurs mal contenus. 

Mais, comme nous l'avons dit, l'ajustement structure1 de nos économies demeure 

un impératif incontournable. Il s'agit. dès lors, pour notre gouvernement de 

rechercher dans un esprit de coresponsabilité avec, d'une part, les partenaires 

sociaux et, d'autre part, les partenaires extérieurs des accommodements 

susceptibles de préserver la paix sociale et le processus du développement. 

C'est le lieu pour moi de dire notre appréciation des efforts que consentent 

nos partenaires bilatéraux et multilatéraux et, plus particulièrement, la 

compréhension dont font montre le Fonds monétaire international et la Banque 

mondiale. J’ose espérer que les déclarations que nous avons entendues, ici même, 

et les bonnes dispositions annoncées la semaine dernière aux assemblées annuelles 

des institution8 de Bretton Woods se matérialiseront rapidement et efficacement, 

notamment dans les domaines de la dette et de l’aide publique au développement. 

Ces problèmes ne sont pas propres au Niger. Leur solution, répétons-le, 

conditionne l’harmonie, l’équilibre, voire la survie de l’humanité. 118 

constituent le grand défi é la communauté des nations. Ensemble, noua devons 

reiever ce défi. . ï+uEt &woaS irtiiSwï8tir Çtiiitttiiivarsoùt Cïti iü~püzi~dîsiiii~~ vie-a-vis 

des générations actuelles et futurss. Nous devons démontrer notre attachement aux 

idéaux de la Charte des Nations Unies, idéaux de paix, de solidarité et de progrès 

pour tous les peuples. Nous devons prendre le véritable rendez-vous avec 

l’histoire. 
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& AL-m (Bahreïn) (interprétation de l'arabe) t Qu'il me soit 

permis tout d'abord, Monsieur le Président. de vous féliciter ttés sincèrement à 

l'occasion de votre élection à la présidence de le quarante-cinquième session de 

l'Assemblée générale, ot de rendre hommage à votre paya frère, Malte. Je vous 

souhaite plein succès dans votre tâche , et je tiens à vous assurer de notre pleine 

coopération dans la réalisation des objectif5 COIMIU~S que poursuit notre 

organisation. 

Je voudrais également, au nom de la délégation de mon pays, remercier . 

M. Joseph Garba pour la compétence avec laquelle il a mené les travaux de 

l'Assemblée à la présidence de la session précédente et au cours des sessions 

extraordinaires qui se sont tenues pendant son msndat, et pour les efforts 

remarquables qu'il a accompli5 dans l'intérêt des Nations Unies. 

Je voudrais égaleme&t saisir cette occasion pour remercier vivement le 

Secrétaire génkal des Nations Unies, M. Javier Pérea de Cuéllar, pour ses efforts 

inlassables en vue d'intensifier le rôle de l'Organisation dans le renforcement de 

la sécurité et le maintien de la paix dans le monde. 

C'est également un plaisir pour moi d'adresser, une fois de plus, au Président 

et aux membres de la délégation de la République de Namibie, les félicitation5 du 

Bahreïn pour l'admission de leur pays aux Nations Unies. A notre avis, il s'agit 

là d'un accomplissement historique selon toutes les règles, une véritable 

expression de la volonté du peuple namibien qui , après de longues années de lutte 

et de persévérance, est parvenu à 80x1 indépendance. C’est une victoire pour la 

légitimité internatiOnal telle qu'elle est représentée par l'Organisation des 

Nations Unies. Nous sommes convaincu5 qu'une Namibie indépendante assumera son 

rôle dans la défense des justes causes dans le monde. 

De même, je voudrais exprimer, au nom de mon pays, le Bahreïn, nos 

félicitations sincères à la Principauté de Liechtenstein à l'occasion de son 

admission à l'Organisation. Nous sommes certain8 qu'il contribuera à la 

réalisation des buts et objectifs des Nations Unies. 
te p+rguxfe-cinpième sessian se déraule h u* marnent at l'Organisatian Bas 

Nations Unies est témoin d'une période importante de 809 histoire, une période de 

transition de l’ère de la guerre froide à l'ère de la détente, qui fait suite à une 

vision nouv8ll8 et innovatrice qui cherche & porter les divergences idéologiques et 

la rivalité d*int&êts à un nouveau niveau de coopération internationale basé sur 

un dialogue éclairé et une compréhension claire des problèmes mondiaux. 



Mw26 A/45/Pv. 15 
- 1191120 - 

Cette détente reprirento sane aucun doute le retour des relations entre les 

nation8 sur la bonne voie, fnspir&es d'une philosophie politique solidement 

enracinée dans 10s principes et objectifs de la Charte, dont les fondateurs Ues 

Nations Unioo avaient longtemps ospér6 qu'elle coastituerait'l'approche suivie pour 

parvenir & la paix dans 10 monde et le cadre pour la sécurit6 de l'humauité tout 

entière. 

Mais alors que 10s nations s*orAootaient positivemont vors un nouvel ordre 

mondial, l*Xraq l nvsbiosait. le 2 août, 10 torritoiro do 1'Etat frère du Koweït, et 

kttait ainsi & l'épreuve la détonto internationalo et soulignait le fait qu'à 

moins d'un effort iatermttooal concerté pour établir ua système de sécurité 

efficace dans le monde, cotte nouvelle philosophie s'effondrera. 
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Bous sOu8CriVO1~3 à la declarstion qui figure dans le rapport du Secrétaire 

général, selon 18quells le monde a véritablement beso2n d’une “stratégie cohérente 

de pair" et qu'il est important de souligner la nature globale du concept de paix 

tel qu’énoncé darrs la Charte. Cependant. nous n’estimons pas que la paix soit une 

n8cessité imposée par les événements et leur évolution ou dictée par la pression et 

les influences, mais uno approche tendant à établir des relations entre les peuples 

sur la base do l’égalité et do la justice de façon à préserver les droits et les 

iatéréts légitimes de toutes les parties, garantir leur stabilité et leur permettre 

do canaliser leurs énergies aux fins do la construction et du redressement. Cette 

paix est également 10 cadre qui permet do résoudre les divergences et les 

différends grâce au dialogue et à l’accouunodement - éléments indispensables de la 

vie collective passée, présente ou future. Cette paix est un choix qui exprime les 

véritables espuirs et ddspiratioos de nos peuples. 

L’invasion par l’Iraq de l*Etat du Koweït - petit pays connu pour son attitude 

positive à l’égard des problèmes du monde - a causé une douloureuse blessure à la 

conscience de l’huumnité et fissuré en profondeur l’édifice de la sécurité 

internationale. Elle a Flac6 le monde au-dessus d’un volcan en éruption au moment 

où il pensait avoir atteint un degré acceptable de consensus en vue de formuler une 

politique commune au niveau régional et international , capable d’accosunoder et 

d’8bsorber le mouvement de détente dans notre nouveau monde, ainsi qu’un niveau 

d’accord raisonnable sur l’importance do résoudre les conflits régionaux brûlants, 

par le dialogue et des moyens pacifiques. 

Le monde a été surpris lorsque les forces iraquiennes ont envahi 16 emjweït, 

pays paisible et pacifique qu’une amitié solide et profonde liait à l’Iraq. Les 

deux pays étaient membres de la Ligue des Etats arabas, de l’Organisation des 

Nations Unies et de nombreuses org8nisations régionale8 et int9rn8tiOn8leB, et 18 

récompense que le Koweït a reçue pour sa noble attitude a été de voir son peuple 

attaqué et chassé de son propre pays. 

L’invasion iraquienne 8 créé un violent bouleversement aans 18 société 
.s_ . - .I _..- .- _. -._L l f  _ . .  .  .  

KOWelLaBMe ei 8 iüraremonL p~SüG& i0 Vii5 ywrryuû a ~'~tt~~f~~~; &G I[v^F=lt. t t z  

affaires se sont arrêtése, les institutions ont ét6 démolies, les biens saisis et 

toutes les activités financière8 et économiques ont été paralysées. Des centaines 

de milliers a63 Koweïtiens et d’étrangers résidant au Koweït ont aû fuir le pays par 
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crainte du vol. du pillage, des sabotages, des assaasîuats et des destructions 

perpétrées par les forces iraquiennes sans parler des ~îsons mises 8 sac, des 

civils innocents désarmés. abattus pour avoir refusé de collaborer avec les forces 

d'occupation. Tout cela constitue une tentative vîssnt a saper 1'Etat. à réduire à 

néant son peuple et à le rayer b tout jsmaîs de la carte du monde. A cet égard, 

nous ne pouvoas pas méconnaître le sort des milliers de ressortissants étrangers 

qui ont dû fuir le Xoweït et de ceux qui sont détenus cosrse otages pour former un 

bouclier humain au mépris des principes moraux et des valeurs humaines. 

Cette crise a placé les Nations Unies au premier plsn des événements. Le 

Conseil de sécurité a agi rapidement en adoptant huit r8solutîoas jusqu'à présent, 

qui exigent toutes le retrait isusédiat et inconditionnel des forces îraguîennes du 

territoire koweïtîen et le r&ablîssement du gouvernement légitime de ce pays. La 

volonté commune des Etats du monde a été reflétée dans la résolution 665 (1990), 

qui a exprimé l*însîst5nce de la communauté internationale pour que des sanctions 

économiques uoîent imposées à l'encontre de l'Iraq par tous les moyens possibles. 

La position du Bahreïn a l'égard de l'agression iraquienne est claire et sans 

équivoque. Les forces iraquiennes doivent se retirer 6ans condition du territoire 

koweïtîent nous ne reconnaissons pas l'annexion du Koweït par 1'Xraq pas plus que 

ses conséquences guelles qu'elles soient mais nous insistons pour que soit rétabli 

le gouvernement légitime qui était en place au Koweït avant l'invasion tel que 

représenté en la personne de S. A. le cheîkh Jaber Al-Ahmad Al-Sabah, Emir de 

l*Etat du Roweïtr les droits des cîvîls dans le territoire du Koweït occupé par 

l'Iraq doivent être respectés ot leur sécuritd garantie, leur vie et leurs biens 

ppotégés, conformément aux dispositions de la quatrième Convention de Genève 

de 1949. En outre. nous exigeons que les autorités iraquiennes s'abstiennent 

d'effectuer tout changement dans les structure5 démographiques du Koweït, car ceci 

constituerait une violation du droit international. Nous affirmons le droit 

légitime de tous les Koweïtîens et autres personne5 lésees de recevoir un juste 

dédommagement pour les pertes et les préjudices encourus et considérons nulles et 

non avenues le6 décisions de l’Iraq de fermer les missions diplomatiques et 

consulaires accréditées au Koweït. Nous lançons un appel à l’Iraq pour qu’il 

respecte les résolutions du Conseil de sécurité et réponde à l’attitude unanime de 

la communauté internationale afin de sauvegarder le droit international. 
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La crise très greve provoquée par l'Iraq a porturb8 sérieusement le système de 

aécurit& régional du Golfe, ce qui représente une violation flagrante des principes 

des Nations Unies, des normes et pactes internationaux et des dispositions du droit 

international et des droits fondamentaux de l'homme. 

Depuis sa création, le Conseil de coopération du Golfe n'a cessé d’oeuvrer 

constamment à la coordination des liens politiques et ikOnOmique8 entre Ses 

msmbrea, au développement des capacités propres de leurs peuples et à 

l'étebliaaement d’une coopération entre ses Etats membres, pour garantir la 

sécurité et la atebilité dans le Golfe, en coopération avec toua les Etata de la 

région et grâce à la compréhension et au dialogue , et dens le respect des principes 

de boa voisinage, de souverainet territoriale et de non-ingérence dans les 

affaires intérieures d'autres Etats. Toutefois, les risques pour la aécurit6 

résultant de l'invasion iraquienne rendent impérieux que noua réexaminions la 

question de la sécurité du Golfe sous un jour nouveau, qui serait compatible avec 

les exigences de la d&ente et garantirait la protection des intérêts régionaux et 

internationaux. Je pense, eutre autres, à la nécessité de prendre des mesures 

internationales appropriées en cas de crise , notamment celles prévues au 

Chapitre VII de la Charte, qui demandent l'application de mesures concertées entre 

les membres du Conseil de sécurité en cas de menace ou de violation de la paix ou 

acte d'agreaaion commis contre un Etat Membre des Nations Unies. La condamnation 

quasi générale de l'invasion par l'Iraq de 1'Etat frère du Koweït a démontré qu'il 

est possible, dans la période de poatguerre froide, d'appliquer le système de 

S&urit8 collective, d'autant plus quo l'Union sovikique et les Etats-Unis sont 

convenus de la façon de traiter les crises r6gionalea. Le Conseil de sécurité a 

adopté, avec sagesse et compétence, la résolution 660 (1990) en vertu de laquelle 

il a exigé que l'Iraq retire innnédiatement et inconditionnellement toutes ses 

forces pour les ramener aux positions qu'elles occupaient le ler août 1990. Devant 

le refus des autorités iraquiennes de ae conformer à cette résolution, le Conseil 

de sécurité n'a pas hésité à adopter la résolution historique 661 (19901, qui 

impoae des sanctions économiques contre l'Iraq et, plus récemment, la résolution 

670 (1990), qui renforce le blocus imposé contre l'Iraq. 

La communauté internationale, qui a énormémont souffert des effets Be la 

guerre froide et de sea retombées négatives au coura des 40 dernières ardes, ne 

saurait tolérer tout manquement à la légitimité internationale en cette période 
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dB v/rîtablo ddtentm que comaEt aujourd'hui 10 monde. L'occupation par l'Iraq de 
1'Btat du Xowït a /ti la premiire épreuve sérimse à lsqwlls a &ti confrontd le 
nouvel ordre intoruatioual, puisqu'elle a représenté uu dcart par rapport & 
l*atuospbiro g&nirale do détente qui privilégie le dialogue et la comprihension 
dans 10 règlammnt des problèmes internatiouaus, uu iquilibre des intlrôts plutôt 
gu*un iguilibro dos forcos. Les Etats qui se sont déjà adaptés a oo nouvel ordra 
intornatioaal na sont pas disposés à permettre a une puissaa~~e de dkourner ces 

lois. C'est peut-km co qui esplique l'unanimité interuatiomle qui s'est 
crihllisk 8ussi rapidement contra 1'Irsq et le fait que le Conseil de sécurité 
ait adopti dos tdsolutions décisives pour affronter la crise et ses graves 

conséquences. 
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Sans aucun doute, la réunion au sommet du 9 septembre 1996 à Helsinki entre 

les Présidents George Bush et Mikhail Gorbatchev représente un jalon important sur 

la voie permettant de jeter les bases d'un nouvel ordre international qui est fondé 

sur le respect des principes de la Charte des Nations Unies et du droit 

international. Nous appuyons pleinement la Déclaration commune du Sommet 

d'lielsinki, qui a rappelé de nombreux principes fondamentaux, parmi lesquels l'un 

des plus importants est le fait qu'aucun ordre international pacifique n'est 

possible tant que de larges Etats peuvent dévorer leurs petits voisins. 

Il serait peut-être bon de nous arrêter un instant et de réfléchir à certaines 

questions qui nous tiennent à coeur étant donné leur importance pour la sécurité 

régionale et leur incidence sur la vision qu'est la nôtre, de l'avenir de la région 

dans laquelle nous vivons et de la nation arabe à laquelle nous appartenons. 

Le premier point concerne notre refus total, je le répète, d'occuper le 

territoire des autres par la force ou l'invasion d’un Etat par un autre et son 

annexion sous la menace de l'emploi des armes. Il s'agit d'une question difficile 

mais nous ne devons pas éviter de l'aborder et nous ne pouvons pas simplement 

accepter une position de protestations creuses, qui n’ont aucun fondement et ne 

produisent aucun résultat. Car Si nous agissons ainsi, nous contribuerons de façon 

intentionnelle ou non à aggraver les donnnages que subit la légitimité 

internationale. Notre but évident devrait être d'empêcher tous événements qui font 

obstacle à la paix et à la sécurité dans la région du Golfe et d'insister sur 

l'application dans la lettre et dans l'esprit des résolutions du Conseil de 

sécurité. 

Deuxièmement, nous devons rappeler l'importance de souligner le droit qu'a 

tout Etat d'adopter des mesures légitimes pour sa défense et garantir la sécurité 

de ses citoyens. conformément à 1'Article 61 de la Charte qui traite de la question 

au droit de légitime défense. A cet égard, je tiens à rendre hommage aux Etats 

amis et frères qui ont répondu si rapidement à l'invitation du Royaume d'Arabie 

Saoudite à se joindre à lui pour défendre son territoire, c'est-à-dire plus de 

22 pays d'Afrique. d'Asie, d'Australie, d:Europe. d'Amérique du Nord et d'Amérique 

du sua, qui ont réagi conformément à la légitimité internationale, avec 

détermination et fermeté, pour décourager l'agression et préserver la paix dans la 

région du Golfe. 
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Troisièmement. je tiens à dire que nous oommoo convaincus que le Moyen-Orient 

doit être mis à l'abri de toutes armes de destruction moooive, qu*ellss aoient 

nucléaires, chimiques ou biologiques. La réalisation de cet objectif représente un 

grand pas en avant sur la voie qui est celle do garantir l'avenir des Etats épris 

de paix de la région et écarter le spectre de la menace nucléaire et chimique qui 

pèse 8ur eux. Ceci est une exigence qui émane du droit 18gitims de ces Etats à se 

défendre an vue de décourager toute tentstivo de violer louro droits inaliénables. 

Ceci est également conforme aux conceptions , valeur8 et tendancoo de notro époque. 

Il y a plusieurs questions politiques, économiques et sociale5 sur leoquollor 

sont concentrées notre attention ot col10 du monde. Jo voudrais porlor avant tout 

de la question du peuple palostinion ot dos souffrances auxquolloo 1'Intifada a ét6 

soumise par les autorités d’occupation israéliennes. Par conséquent, il est 

impératif que l’on parvienne à un règlement justo et complet de la question de 

Palestine au moyen de la convocation d’une conféronco do paix internationale au 

Moyen-Orient sous les auspices dos Nation8 Unies , conformément aux r(oolutfion8 

43/i76 du 15 décembre 1988 et 44142 du 6 décembre 1989 do l'Assembléo générale, 

avec la participation do toutes 10s parties intéressées ainsi quo celle des membres 

permanents du Conseil de sécurité , afin do permettre au peuple palootinioa 

d’exercer son droit h l'autodétermination et de créer son propre Etat sur son sol 

national. LB Conférence devrait également insister sur le retrait des forces 

d’occupation israéliennee des territoires arabes occupés, y compris le Sud-Liban et 

les hauteurs syriennes du Golan. 

S'agissant du Libau, nous constatons avec satisfaction que les parties 

concernées d8ns cette crise sont parvenues à l'Accord de Taëf, quj est la bass de 

l'unité nationale. Nous 8ccueillons favorablement la ratification par le Parlement 

libanais en août 1990 de cet instrument important, et le saluons on tant que mesure 

historique permettant d’appliquer toutes les étepeo do l'Accord, la restitution de 

l'unité du Liban et 18 pr6sorvation de 8011 indépendance et de 88 souverainet6. 

Le mords est uni pour dire que la discrimination raciale et la politique 

d'lapirrthsi@ représentent use violation flagrante des principes fo&mntaw de 

l’homme et de sa dignité et sont contraires à la Charte des Nations Unies et à la 

Déclaration universelle dos droits le 1’Lomme. Le 14 décembre 1909, l’Assemblée 

gé&rale, à sa seizième session extraordinaire, a adopte par consensuo la 

Déclaration sur i'a&rtheid et ses conséquences destructrices en Afrique australe, 
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qui contient les principes permettant d'adopter des points acceptables pouvant 

mener a 1’6lîminatioa définitive de l'e en Afrique du Sud. 

S’agissant du problème chypriote , nous espérons que des progrès seront 

réalisés dans le dialogue entre les deux communautés chypriotes sous leti auspices 

du Secrétaire général, pour que l'unité de Chypre puisse être r&tablie. 

La question coréenne occupe également l'attention de la communauté 

internationale aujourd'hui étant donné les édnements positifs au niveau politique 

des deux Corée. Nous voudrions rappeler notre appui envers tous les efforts visant 

à réunir les deux parties de la p6ainsule coréenne et permettant de concrétiser les 

espoirs du peuple coréen par la réalisation de l’unité nationale. 

Les transformations politiques que connaît le monde aujourd’hui, notament 

pour ce qui est de la politique de détente entre les deux superpuissances et la 

tendance de la majorité des Etats du monde à respecter les dispositions de la 

Charte et les principes du droit international n'ont pas été répercutées sur la 

situation économique en détérioration des pays en développement, qui continue 

d’être aux prises avec d*implacables crises économiques héritées des deux décennies 

pr&édentes. Peut-être la crise de la dette, dont les effets négatifs ont commencé 

à se faire sentir dans le monde au début des années 80, est-elle l'un des problèmes 

les plus graves auxquels les pays en développement ont été confrontés récemment, 

Btant donné qu'elle les a entraîné D dans une récession 6conomique et a placé bon 

nombre d'entre eux dans l'incapacité de s'acquitter de leurs obligations 

financières. Il y a des indications selon lesquelles les effets négatifs de cette 

situation économique qui se dbtériore aans les pays en développement ne se 

limiteront pas é ces pays, mais d:borderont et affecteront également les pays 

développés. 

Nous espérons sincèrement que grâce à 18 CoOP6ratiOn internationale, nous 

pourrons résoudre le problème de 18 dette dans le cadre des Nations Unies et que 

le8 obligations énoncées dans la Déclaration fhOnOmiqUe de 18 din-huitième session 

extraordinaire de l'Assemblée générale, consacrée à 18 coopération économique 

internationale et notamment à 18 reprise ae la croissance économique et au 

développement a-8 les pays en développement, seront dûment respectées et mises en 

oeuvre sans tetir compte aes divergences politiques. Nous espérons également que 

les efforts aépi0yés pour garantir l’aaoption de la stratégie internationale au 

développement pour la quatriéme Décennie des Nations Unies pour le déVelOppement 

seront couronnés ae succès. 
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Depuis la criation de l*Organisation des Nations Unies, cette as110 a 6té le 

théâtre de nombreux debats et discussion8 consacrés aux probleme8, aux criaes et 

aux dangers qui assaillent le monde, débats et discussions tenus dans l’espoir 

d’obtenir l’appui des Uation8 Unies afin de pouvoir résoudre, ces problbmes et d’en 

maîtriser les cauaeo. Il est atrivé que no0 po8itiono our ces questions 

convergent. mais la plupart du temps elles étaient totalewat differente8. 

Si nous sommes aujourd’hui enclins h l’espoir et à l’optimisœe, c’est parce 

que la présente aesoion de 1’Assembli générale a lieu au moment où l’on assiste 

dans le monde à un relâchement des tensions au sujet de certaine problèmes 

internationaux ainsi qu’i une transformation importante des fonctions de 

l’Organisation des Nation8 Unies, gardien fidkle don int/rSto du monde et 

partenaire de poids dans le combat mené poÛr parer au% dangoro qui le menacent. .Du 

coup, l’Organisation eot à nouveau h même de jouer le rôle que lui prescrit la 

Charte I servir de centre de coordination des actiona engagée6 par leo nations et 

de mécanisme pour l’adoption des décisiono importanteu qu’exigent la préservation 

de fa légitimité internationale et le respect de$ dispositions du droit 

international et des principes de justice, avec tout ce que cela suppose de 

sagacité et d’adresse. 

pous attendons impatiemment le jour où ce monument vivant & la pain, que les 

auteurs de la Charte avaient rêvé d’édifier, sera achevé. de sorte que 

l’Organisation puisse avancer d’un pas assuré vers la réalisation de la prospérité 

et de la richesse pour tous les peuples du monde. 

Le PRe8fDENT (interprétation de l’anglais) t Nous venons d’entendre le 

dernier orateur pour cet après-midi. 

Je vais maintenant donner la parole aux représentante qui souhaitent 

intervenir dans l'exercice du droit de réponse. 

Je rappelle aux délégations que, conformément à la décision 341401 de 

l'Assembl& générale, la durée de la première intervention dans l'exercice du droit 

de réponse est limitée k 10 minutes et celle de la eeconde intervention à 

cinq minutes et que les délégatioas doivent prendre la parole de leur place. 

DE LA SABLIEBE (France) I Dans l’intervention qu’elle a 

prononcée aujourd'hui, la représentante de la Nouvelle-Zélande a cru devoir mettre 

en cause mon pays h propos des essais nucléaires ooutwrreisa auxquels la Franco 

procède sur son territoire en Polyrhie. 
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. de La v 

Ma délégation tient à rappeler une nouvelle fois que le8 expérimentations 

nucléaires françaises, souterraine8 je le répète, ne-portent en rien préjudice ni 

aw iatérôts dea Etats de la tdgioa ni à la santé des populations qui y vivent ni à 

l'environnement, comme plusieurs missions scientifique8 internationales ont pu 

amplement le vérifier sur place. Le8 études que ces missions ont réalisées sont 

d'ailleurs à la disposition de tou8. 

J'ajouterai que la délégation française. lors de l'adoption de la 

résolution 441119 F, a eu l'occasion de rappeler. devant notre assemblée, le8 

raisons pour lesquelles mon pays ne pouvait souscrire au Protocole au Traité de 

Rarotonga. Notre position sur ce point n'est pas modifiée. 

Eýne (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) t La 

déclaration du représentant de la France ne répond pas , à notre avia, aux points 

soulevés par le Ministre néo-aélandais au désarmement et à la limitation des 

armementn dans la déclaration qu'elle a prononcée ce matin dans le cadre du débat 

général. 

L'oppouitioo de la Nouvelle-Zélande et de8 autre8 Etat8 du Forum du 

Pacifique Sud aUx essai8 nucléaires a, depuis des déCeIInie8, été régulièrement 

exprimée dan8 cette instance et dans d'aUtre8. Nous ne pouvons accepter qu'une 

région fermement attachée aux principes de la d6nuctéarlsation puisse servir de 

site pour la mise au point de la technologie des arme8 nucléaires. La France nous 

a évidemment déclaré que les essais sont 2ans danger. Si le programme d'essais 

d'armes nucléaires mené par la France e8t aussi sûr que la France l'affirme, 

pourquoi le8 essais sont-ils effectués dans notre partie du monde et pas en France 

métropolitaine? 

Nous reconnaissons que la France a fait Un effort pour démontrer que son 

programme d'essais est mené selon des normes élevées de sûreté. Mais il nous en 

faut plu8 pour nous convaincre. Nous restons convaincus que ce programme est 

inacceptable, tant pour ce qui est de conserver le région du Pacifique Sud exempte 

d'arme8 nucléaires que pour ce qui est de la menace potentielle que ce programme 
----l--.4.- -a..- *mpLOPvYLY &.YU. ~r-=-..~rr.nnnmnnC idana >a Pztq*fiaua. -Y.-es- --...--- ---_ .~ 

C'est pour ces raisons gue nous continuons de demander à la France de cesser 

son programme d’essais nucléaires dans notre région. 

Le PRESIDENT (interprthation de l’anglais) : L’observateur de la 

Palestine a demandé à intervenir pour répondre E\ la déclaration faite par l’un des 

orateurs dans le cadre du débat général. Je me propose de lui donner la parole 
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conformément à la résolution 3237 (XXIX) du 22 novembre 1974 et & la 

rksolution 431177 du 15 décembre 1988, compte dûment tenu de la décision prise par 

le Pr66ider.k de la trente et U&+S@ session et des précédents établi8 dans des 

circonstances rremblables lors de sessions ultérieures de l'Assembl6e ghnérale. 

M. (Palestine) (interprétation de l'Mglai8) t Les propos teDU par 

le Mini8tre des affaires étrangère8 d'Israël ne manguent pas d'être ironiques I 

"Un spectacle merveilleux se déroule sou8 nos yeux. Des diaaine de millier8 

de Juif8 récupèrent leur identité nationale et viennent rejoindre leurs frères 

dans leur patrie.” 

Chacun Se SOUVieDdra qu'il se référait à ce qu'il venait de dire, h aavoir t 

nL*Unio~ soviétique a ouvert se8 porte8 sur Juifb..." 

et qu*eD parlant de transfert massif de personnes, il voulait dire transfert de I 

@@notre peuple dana son foyer national...". 

Je dis que c'e8t ironique Car nous 8avon8 tous qu'Israël persiste h 

verrouiller les grilles des foyers et des biens occupés en Palestine et à empêcher 

le8 PaleStiDieos non seulement de 88 joindre à leurs frères dans leur patrie mais 

de rentrer dans leurs propres fOyer8, leur8 propres biens et leur8 propres champs 

et d'y labourer à nouveau la terre et de retrouver leurs propre8 arbres, qu'ils ont 

eux-nlêmee plantés. 

Cela ne constitue pas seulement une violation des droits inaliénables des 

Palestiniens, C'est une violation des prinCipe8 de la Déclaration univereelle de8 

droit8 de l'homme et des principes consacrés dans le Pacte international relatif 

aux droits civil8 et politiques. 

Israël ne respecte pas la condition essentielle à 801 admission à 

l'Organisation des Nations Uniea. Je veux parler de la question du respect - ou 

plutôt du non-respect - de la résolution 194 (III). Israël persiste dans 88s 

politiques et pratiques consistant à transférer tous les Palestiniens au-delà du 

fleuve et à le8 chasser dans le désert. 

Est-il véritablement nécessaire de rappeler l'appui 6crasant qu'a recueilli 

l'appel lancé en faveur ae la convacatian & la conf&onco intornoticnalo An paix 

au uoyen-Orient. Je veux parler de la résolution 44142 adoptée l'an dernier par 

151 voix pour. Inraël et deux autres Etats ont voté contre cette résolution. 

L'Assemblée générale a déj& approuvé un plan de paix ou se trouvent Spécifiées 

les directives à suivra pour la réalisation de la paix. elle a aésigné les 

participants et trac6 les espoirs de paix au Moyen-Orient par le biais d’une 
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aolutioo juste de la question de Palestine. L'Assemblée g6tGrale a, ea tenues tout 

& fait cPair8, mauifestd non appui à l'initiative pelestinieane de paix adoptée par 

le Conreil national palestinien, qui a 6t6 proclamé à 1'Asaemblbe générale en 

décembre 1958 par le Prisident Yamer Arafat. 

L'Assemblie géa&rale a tracé la voie à auivre pour parvenir à la paix au 

Moyen-Orient. Mai# Irraiil petdate à 8'accrocher au plan grotesque qu'il a propo8é 

en mai 1959, plan qui eut en fait une réponse négative à la paix - ou plutôt un 

rejet de l'appel a la paix - lancé par l'Assemblée générale. 

Qu'il suffise de rappeler que# lorsque le Gouvernement des Etats-Unis 

d'Amérique a divelopp6 le plan israélien , c'est encore Israël qui a rejeté le 

plan Balter. 

Tous lea Palestiniens, qu'ils vivent sous la répterrion et la domination armée 

d'faraël ou qu'ils soient dispersés à l'étranger, soutiennent a l*unanimît/ 

l*Otganiratioo de libération de la Palestine, qu'ils consid&tent comme leur aeu1 

rept6sentant lbgitime. Au ca8 où quelqu'un aurait le moindre doute là-dersus, je 

demanderai au Conseil de sdcuritd d'exiger la tenue d'un référendum dans le 

territoire occup6, sous les auspices du Conseil de shcurité, mais un t6fdrendum qui 

ne me ferait ni dano l'ombre, ni aou8 la botte ni face aux baïonuetter de 

l'occupant israélien. 
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hL Tersi (PaXestLnal 

&?OU8 8OuhattOn8 rapp818r Ce qU8 18 PréSid8llt hN3h a dit C8 m(ltill, 8U 8#pérant 

que cola va 88 matérialiser. Il a propos8 que lea Nations Uaies uoxanent un 

coordonnateur apkial d8 l'aide relative aux 61eCtiOn8. Pourquoi ne pas commencer 

dès maint8nPnt. en denraadent aux Nations Unis=, 8n partiCu1iér au COnS8i1 de 

sécurité, d'organiser et de superVis8r ces élections dam les territoires 

palestiniens occup6a par Israël. C'est un défi - un défi aux p8upleS épris de 

pair, un défi lance par 188 enfanta hérOïqU8a de l'fntifada. Le8 Uatioarr Unies 

%‘Ompczrteroat-elle8 8t uetont-81188 8n m88Ur8 d'assurer 1e ddrouleautnt du processus 

de paix ou, au contraire. permettront-elles à Israël de continuer à exercer sa 

brutalité contre le peuple palestinien, bloquant ce fai8ant le processus d8 paix, 

et compromettaN constamment la paix et la sécurité internationales? 

Et, enfin. qu'il me soit permis de répéter ce qui a été dit ce matin t 

Xe Seigneur insufflera la force B son peuple. Le seigneur fera don d8 la paix 

à 801D &WUp18.” 

Oui, tOU8 ici 8-S 18 p8U@9 du SeigOeUr parc8 qU8 Dieu n'est pas sélectif. 

Il ne pratigue pas la diecrimination. 

. 


